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i séance d'aujourd'hui, qui avait commencé dans le 

i P a fini au milieu des vociférations et du tumulte. 

v!s dirons tout à l'heure à quelle occasion a surgi cette 

«Réédition des scandales parlementaires que nous 
M

 malheureusement si souvent à enregistrer; nous 

Lions d'abord constater le succè3 obtenu par l 'amen-

dent que M. Léon de Malleville avait présenté hier et 

™ tendait à accorder une subvention de soixante mille 

[ignés
 a

u Théâtre-Italien. L'adoption de cet amende-

ment a été due en grande partie, il est juste de le re-

connaître, aux généreux efforts et aux nobles paroles de 

deux orateurs éminens, MM. Berryer et de Lamartine, 

ï. Berryer a exposé en quelques mots la situation ac-

uellede ce théâtre jadis si prospère, situation d'autant 

a intéressante qu 'elle résulte uniquement, comme 

l l'avons dit hier, des difficultés de la crise où nous 

Bûmes engagés depuis deux ans, et qu'elle pèse tout 

. re sur l 'honorable artiste qui n'a pas craint d'en af-

iter la responsabilité. Le rapporteur a, en outre, fait 

•sortir avec force les grandes considérations d'art qui 

••., .«lient à l'existence de cette scène illustrée par tant 

:
: le si brillantes compositions. Le Théâtre-Italien n'est 

i *s seulement une excellente école de musique; c'est en-

tendant naturel et nécessaire de l'Opéra, qui vain-

Mnmmenty recruter ses plushabilescompositeursetses 

milleursartistes.LeThéâ'.re-Italienestravant-dernierdegré 

«ne échelle ascendante dont l'Opéra forme comme le 

ewronnement, et au bout de laquelle les princes de la 

sWsfcpie et les chanteurs de premier ordre entrent en 

(ine possession de leur gloire et de leur renommée. Le 

tore-Italien, enfin, qui n'est plus pour nous un théâ-

ranger, qui a noblement gagné son droit de cité 

> notre pays, est nécessaire au maintien de cette in-

^oce souveraine que Paris exerce sur l'Europe en ma-

; d 'art, et qui fait que tout artiste, tout compositeur, 

^s 'appelle Hossini, Meyerbeer ou Bubiui, sent le be-

nn, dès qu'il est arrivé a la maturité de son talent, de 

■*w chercher à Paris une adhésion sans laquelle il n'est 

fat dans le monde artistique de véritable célébrité. 

I amendement de M. Léon de Malleville a cependant 

^coQtfé à droite un contradicteur ardent et intraita-

«n devine que nous voulons parler de M. Baudot. 
• i'jnorable membre qui goûte fort peu, à ce qu'il pa-

''^ .musique italienne, mais qui, en revanche, pousse 
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ept
 expliqué à cet égard, et son amen-

d
>iieurs été combattu par un des mem-

mettait en question le vole d'hier. Cet amendement por-

tait qu'une somme de 650,000 fr. était accordée aux con-

damnés politiques et aux combattaus de juillet et de fé-

vrier, et serait inscrite comme pension viagère au grand-

livre de la dette publique. Aux termes du règlement, la 

question préalable a aussitôt été demandée et pro-

noncée , par assis et levé , à une grande majorité. 

Mais ce n'était pas là le compte de l'extrême gauche, 

et c'est alors que M. Charras s'est élancé à la tribune 

pour réclamer le scrutin de division. La demande de M. 

Charras, faite avec un ton de menace assez étrange, a 

été accueillie à droite par une explosion de clameurs aux-

quelles ont répondu les mugissemens de la gauche. M. 

Léo de Laborde a répliqué à l'orateur qu'il niait pour sa 

part la légitimité des deux révolutions par ce motif que le 

pays n'avait pas été consulté. Ces imprudentes paroles 

ont naturellement accru l'agitation ; mais elles ont été 

immédiatement réprimées par un double rappel à l'ordre 
avec inscription au procès-verbal. 

L'honorable M. Dufaurea senti le besoin d'intervenir. 

L'ancien ministre de l'intérieur a déclaré avec fermeté 

qu'il ne comprenait pas dans quel intérêt on voulait don-

ner au vote de l'Assemblée un sens qu'il n'avait pas, dans 

quel but on cherchait à la jeter du domaine de la simple 

discussion dans la voie des révolutions. M. Dufaure a 

ajouté que c'était un singulier moyen d'établir le calme 

et la sécurité que de mettre perpétuellement la majorité 

en suspicion, de la présenter comme menaçant l'existen-

ce de la Bépublique et s'associant aux exagérations de 

polémique de certains journaux égarés. Les sages obser-

vations de M. Dufaure ont apaisé un instant l'orage; mais 

M. Léo de Laborde a fait une apparition à la tribu-

ne; M. Charras lui a succédé; M. Lagrangè a saisi 

lui aussi, cette occasion de se montrer, et c'est en vain 

que M. le ministre de l'intérieur a essayé de ramener la 

question sur son véritable terrain, à savoir la contradic-

tion manifeste qui existait entre la proposition de M. 

Schœlcher et celle qui avait été adoptée hier sur l'initia-

tive de M. Morin. L' Assemblée a cependant fini par 

passer à l'ordre du jour sur l'amendement de M. 

Schœlcher. Mais alors , M. Joly a présenté une nou-

velle proposition , qui n'était autre , à cinquante mille 

fr. près, que celle de son collègue, et la tempête de re-

commencer. L'extrême gauche voulait à tout prix un 

scrutin ; pour l'obtenir, elle a poussé la tactique jusqu'à 

demander elle-même la question préalable sur l'amen-

dement de M. Joly. Cdtte satisfaction lui a été donnée en 

fin de compte, et la question préalable a été adoptée au 

scrutin par 406 voix contre 205, sur 611 votans. L'As-

s saiblée s'est séparée au milieu d'une extrême agitation^. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée était re-

venue sur un chapitre réservé du budget de l'instruction 

publique, et qui était relatif au traitement des recteurs 

et inspecteurs institués par la nouvelle loi de l'enseigne-

ment. Le crédit demandé par le Gouvernement et la Com-

mission était de 620,000 fr.; M. Sauvaire-Barthélemy a 

proposé une réduction de 77,000 fr., qui a été rejetée au 
scrutin par 340 voix contre 258. 

La discussion du budget continuera demain. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- général Rouland ; 
plaidant, M* Delvincourt. (Rejet du pourvoi du sieur Perier-
Prevost contre un arrêt de la Cour d'appel de Caen.) 

FROIT D ENREGISTREMENT. — VENTE 

DÉTAIL. 

DE MARCHANDISES EN 

La vente en détail faite après le décès d'un négociant par 
ui courtier de commerce, des marchandises de son négoco, 
est-elle passible du droit de 2 pour 100 fixé par l'article 69 
de la loi du 22 frimaire an VII, pour la vente en détail des 
objets mobiliers en général, ou seulement du simple droit de 
30 centimes pourcent.en assimilant les ventes en détail de 
marchandises après décès aux ventes en détail après faillite? 

Est-il vrai que cette assimilation résulte de la loj du 25 
juin 1841 ? 

Ces questions qui se présentent pour la première fois de-
vant la Cour de cassation, ont été soulevées par le pourvoi 
de l'administration de l'enregistrement contre un jugement 
du Tribunal civil du Havre, qui avait jugé que c'était le 
droit de 50 centimes pour 100 francs et non le droit de 2 0[0 
qui devait être perçu. 

L'admission a été prononcée au rapport de M. le conseiller 
Bernard (de Rennes), et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Rouland; plaidant, M

r
Moutard-Martin. 

ENREGISTREMENT. — SUCCESSION. — DROITS DE MUTATION. 

Les droits à payer pour mutation par succession sont-ils 
fixés par la saisine légale des héritiers, c'est-à-dire à partir 
du jour du décès, ou, au contraire, ces droits ne sont-ils ré-
glés que jiar les actes qui interviennent, entre les cohéritiers, 
de telle sorte qu'il faille appliquer dans ce dernier cas l'art. 
883 du Code civil, d'après lequel chaque héritier est censé 
avoir succédé seul aux biens échus dans son lot et n'avoir ja-
mais en la propriété des autres biens ? • 

Un jugement du Tribunal civil de Tours avait décidé que 
c'est le partage qui doit servir do base à la liquidation des 
droits de mutation, eu égard à la valeur et à la nature des 
biens d ';7olus à chaque héritier et que la saisine ne peut être 
prbe peur base qu'à défaut de partage. 

Cette décision, contraire à la jurisprudence delà Cour (ar-
rêts des 17 pluviôse an XIII et 28 août 1816), a donné lieu ^ à 
un pourrai de l'administration de l'enregistrement, qui a été 
admis au rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes) et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland; 
plaidant, M* Moutard-Martin. 

ENREGISTREMENT. — DROIT DE TRANSCRIPTION. 

La licitation entre co-propriétaires est un acte translatif de 
propriété, et par conséquent de nature à être transcrit, lors ■ 
qu'il a pour objet des immeubles ou droits immobiliers. (Ce 
principe a été consacré par de nombreux arrêts de la Cour 
de cassation, dont le plus récent est à la date du 29 novem-
bre 1848.. 

Admission, en ce sens du pourvoi de l'administration de 
l'enregistrement, au rapport de M. Bernard (de Rennes), et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général Rou-
land ; plaidant, M' Moutard-Martin. 
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COUB DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 16 avril. 

CsOSE JUGÉE. — 1XÉCUTION. — DÉCISION DE FAIT, 

La question de savoir si des travaux ordonnés par un ju 
gement passé en force de chose jugée pour empêcher les 
eaux recueillis dans une fouille opérée par le propriétaire 
du fonds supérieur, de couler d'une manière préjudiciable 
sur le fonds inférieur, ont été exécutés conformément à ce ju-
gement, est une question d'exécution du la chose ju

;
éi quia pu, 

d'après les faits et les cireon.- tances de la cause, être résolue 
affirmativement parles juges d'appel, sans qu'on puisse repro-
cher à leur décision la violation de l'autorité de la chose ju-
gée. Les faits d'exécution sont, en cette matière, comme en 
toute autre matière, du domaine exclusif des juges du fond, 
à moins qu'il ne soit trop évident que, sous le prétexte d'as-
surer l'exécution de la chose jugée, ils l'ont ouvertement 
violée ; ce que la Cour de cassation a toujours le çjroit d'txa-
miner. D^ùs l'espèce, l'arrêt attaqué, après avoir rendu 
hommage à ce qui avait été ordonné par un premier juge-
meat devenu irrévocable, et en avoir constaté la portée, avait 
formellement déelaré que par ce qui avait é:é fait, et dont il 
appréciait le résultat, l'adversaire du demandeur en cassa-
tion é.ait arrivé à l'exécution du jugementd'une rqanière suf-
fisante pour dé intéresser complètement ce dernier. Cette 
décision, bien que contraire à l'opinion d'un expert nommé 
ad hoc, n'en devait pas moins être maintenue, parce qu'il est 
toujours permis au juge de ne tenir aucun compte de l'ex-
pertise qu'il a ordonnée, d'après la maxime judici ab inter-. 
locutorio discedere liçe{. 

Ainsi jugé, au rapport de M- le conseiller Mesnard, et sur 
les conclusions conformes de M- l'avocat^généril Rouland; 
plaidant, M* Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur Bouchet.) 

COURS D'EAU.— TRANSACTION.— ACTE ADMINISTRATIF. — 

COMPÉTENCE. 

L'a aete administratif, qui fixe les droits du propriétaire 
d'une usine sur un cours d'eau, est toujours subordonné, 
quant à son exécution, aux droits que peuvent avoir acquis 
les tiers par des actes privés intervenus entre eux. Consé-
quemmerit la contestation, qui peut s'élever entre le proprié-
taire d'usine et un riverain inférieur avec lequel il a fait une 
transaction particulière sur le mode de la jouissance des 
eaux antérieurement à l'acte administratif, est de la compé-
tence exclusive des Tribunaux, lorsque la contestation doit 
se vider uniouement par l'interprélatjon dp la transaction et 
et en dphoEsçîe l'aptp administratif qù+ ne doit être consulté 
que comme simple renseignement, et non comme élément de 
deusioa. Dans ce cas, le Tribunal n'est pas obligé de surseoir, 
alors même que l'acte administratif contredirait la transac-
tion ; car la jurisprudence et les auteurs sont d'accord pour 
admettre que deux propriétaire; d'usine peuvent déroger pai

-

leurs conventions à l'acte de l'administration qui, en autdri
: 

saut l'établissement de. leurq usines, a fixé fa hauteur des 
eaux dont chacun d'euj} pourrait disposer. Le Tribunal peut 
donc juger, en ayant soin de renfermer sa décision

 :
daus lo 

cercle des intérêts privés qui se débattent devant lui, et en 
s'abstenant de toute disposition qui aurait le caractère d'un 
règlement général sur la hauteur des eaux, et qui porterait 
atteinte à l'acte de l'administration. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 16 avril. 

ARRÊT SUR RENVOI. — NOUVEAU POURVOI. — CHAMRRES RÉUNIES. 

— SOCIÉTÉ. — COMPÉTENCE. 

Le renvoi aux chambres réunies, par application de l'art. 
1" de la loi du l'

r
 avril 1837, du pourvoi formé contre un ar-

rêt rendu sur renvoi après cassation, ne doit être prononcé 
qu'autant que les moyens du nouveau pourvoi sont les mê-
mes que ceux du premier, non-seulement dans l'articulation 
qui en est faite, mais encore dans la réalité, et qu'ainsi il y a 
opposition formelle entre l'arrêt de la Cour de renvoi et ce-
lui qu'avait rendu la Cour de cassation. Spécialement, la 
Cour de cassation, après avoir cassé l'arrêt par lequel une 
Cour d'appel déclarait les arbitres forcés conipétens pour 
statuer, à l'exclusion du Tribunal de commerce, sur la ques-
tion de savoir si une partie devait ou non être considérée 
comme membre d'une société, peut, sans renvoi aux cham-
bres réunies, rejeter le pourvoi formé contre l'arrêt de la 
Cour de renvoi (ce second pourvoi fondé sur la violation de 
l'art. 51 du Code de commerce, même moyen qui avait été in-
voqué à l'appui du premier), lorsque la Cour de renvoi a 
déclaré qu'il résultait des faits et documens de la cause qu'il 
s'agissait réellement d'une société. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et conformé-: 
ment aux conclusions de M. le premier avo.cat-géné.ral N}-
cias Gaillard, d'un pourvoi formé contre un arrêt de la Cour 
de Rouen. (Deschamps contre Thorel ; plaidans, M'

s
 Moreau 

et Pasca'ds.) 

Nota. Sur la question du renvoi aux chambres réunies, 
on peut citer des arrêts analogues rendus par la Cour

t
 les 

16 novembre 1826, 18 juillet 1827 et 5 décembre 18;36. 

ENREGISTREMENT, — DROIT DE TRANSCRIPTION. — ADJUDICATION. 

— COLICITANT. — INDIVISION. 

révolution de Février, l'existence et la splendeur parmi 

nous du Théâtre-Italien, au prix des sacrifices les plus 

considérables : le vote par lequel l'Assemblée nationale 

vient d'accorder aujourd'hui même une subvention à ce 

théâtre sera ratifié, sans nul doute, par l'immense majo-

rité du public. Indépendamment de ses sacrifices multi-

ples, M. Ronconi a été exposé à quelques procès intimes 

de la part de deux artistes de son ihéàtre, et aujour-

d'hui la première chambre de la Cour d'appel était saisie 

d'un débat soulevé par M. Morelli, qui a obtenu du Tri-

bunal de commerce un jugement portant condamnation 

contre M. Ronconi, à donner au profit de M. Morelli 

une représentation à bénéfice et à lui payer 2,000 fr. de 
dommages-intérêts. 

M. Bonconi a interjeté appel, et M. Morelli, incomplè-

tement satisfait, a interjeté appel incident, à fin de paie-

de 5,000 fr. de dommages-intérêts, attendu, qu'en con-

travention à son engagement , le directeur lui avait dis-

tribué des rôles secondaires et lui avait refusé ceux de 
son emploi. 

M. Bonconi, cédant à des conseils de modération, . 

s'est désisté de son appel principal ; M. Morelli a per-
sisté dans le sien. 

M" Bîot-Lequesne, avocat de ce dernier, a exposé qu'il 

avait été engagé par M. Boneoni comme primo basso 

cantante assoluto (première basse chantante en chef X 
pour la saison ihcâtrale du i

,r
 novembre 1849 au 1" mai 

1850, au prix de 15,000 fr., sans être obligé de céder 

ses rôles, si ce n'est en cas de maladie ou de début d'un 
autre artiste. 

M. Morelli, un peu plus tard, ajoute M* Blot-Lequesne, 

s'est réduit à 12,000 fr., mais il en a été mal récompensé. 

C'est ainsi que sa représentation à bénéfice, à laquelle 

il avait droit, a été indiquée sans prendre son assenti-

ment sur la fixation du jour, et que, bien qu'il ait été 

dans l'impossibilité de jouer par suite d'un violent mal 

de dents, ce qui a forcé à rendre la recette, des commen-

taires blessans ont eu lieu jusque dans les* journaux 

contre M. Morelli, qui a dû poursuivre M. Ronconi de-
vant le Tribunal de commerce. 

Pour ce qui concerne l'appel incident, puisque l'appel 

principal est abandonné, l'avocat fait observer que Mo-

relli avait reçu de la direction les partitions de ses rôles, 

qu'il avait étudiées et répétées au piano et sur la scène. 

Cependant M. Bonconi l'a forcé de débuter dans Lucia 

par le rôle secondaire de Raymando, de chanter dans 

Linda celui du Prefetto, et lui a retiré ceux de Dandini 

dans Cenerentola, et del conte Robinsone dans 77 ma-

trimonio segreto. Or, Morelli, qui prenait les rôles de 

Tamburini, qui était bien connu, en outre, de M. Bonco-

ni par des succès sur les théâtres de Madrid et de Venise, 

avait droit à ces rôles principaux, qui ne pouvaient plus 
lui être retirés. 

Voici, sur les usages du théâtre à cet égard, un certi-

ficat délivré par les hommes les plus compétens : 

Nous soussignés déclarons que les rôles de Bidebent dans 
la Lucie de Lamermoor, du préfet dans Linda, et de Gubetta 
dans Lucrezia Borgia, sont des rolesseeondaires, et de l'em-
ploi de fxmopro/bftdo.lls ne sauraient donc être imposés à un 
artiste engagé en qualité de chef d'emploi et de primo basso 
cantante. 

Nous déclarons également que, d'après tous les usages du 
théûtre, quand un rôle a été distribué à un artiste, qu'il l'a 
étudié et répété au théâtre, ce rôle lui appartient de droit et 
ne peut lui être arbitrairement ôté. 

Signé : BARROILIIET, BORDAS, LEVASSEUR. 

Il est à ma connaissance qu'il est d'usage au théâtre qu'on 
ne peut retirer à un artiste un rôle de son emploi, lorsque 
celui-ci l'a étudié et répété. 

Signé : CARAFA, 

M" Rot-Lequesne prétend que M. Morelli a été privé 

de tous les rôles de son emploi, si ce n'est de celui du 

médecin dans Mathilde di Shabran. Il ajoute qu'un pré-

judice grave a été ainsi causé à l'artiste, qui devait trou-

ver, dans l'exercice utile de son art, à titre de prima 

basso cantante assoluto, l'occasion et le moyen d'un en-

gagement ultérieur pour la saison prochaine sur les théâ-

tres de Paris, de Vienne, de Londres, de Madrid ou de 
Berlin. 

M' Massu, avocat de M. Bonconi : M. Morelli, à l'épo-

que delà plus g?ande prospérité du Théâtre Italien, sou» 

M. Vat9l, n'était que secondobasso cantante,oubassopro~ 
fondo, aux appointemens de 6,000, fr. Ce fut M. Dupin 

successeurde M. Vatel, qui l'engagea comme primo baZ 
On t.n*.tnvtên n*r.~l.,*~ . .' ~ I . I M. I . . ... , * 

tans 
so cantante assoluto; mais le début de M. Morelli & 

Lorsque plusieurs des colicitans se sontrendusindivisément 
adjudicataires d'un immeuble, le droit de transcription doit 
être calculé sur prix intégral de l'immeuble, sans déduc-
tion, de la part des adjudicataires. Il n'y a lieu à l'exemption 
du droit de transcription qu'autant que l'adjudication a fait 
complètement cesser l'indivision (art. 25 de la loi du 21 ven-
tôse an VU, et S4 de la loi du 28 avril 1816; art. 883 et 2181 
du Gode civil.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Colin, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-généri.1 
Nicias Gaillard, de trois jugemens rendus contre l'adminis-
tration de l'enregisty.einept, par les Tribunaux civils de Pri-
vas, de et de Strasbourg. (Affaires Blanchon, 
Cliauméa et de Durckeim-Montmartin. Plaidant, M

e
 Moutard-

Martin.) 

Nota. La jurisprudence de la Cour est depuis longtemps 
fixée sur ces deux points : 1' Que la transcription est indivi-
sible, et basée, non sur le droit d'enregistrement, ma s sur 
le prix intégral delà mutation, tel qu'il est réglé à l'enregis-
trement (arrêt du 13 avril 18,47;); 2° que l'exemption du droit 
de transcription n'a lieu qu'autant que l'indivision cesse 
d'une manière complète (Arrêts des 4 février 1822, 31 janvier 
et 6 novembre 1832,21 juin 1848.) On peut surtout consul-
ter un arrêt du 7 novembre 1849 (Enregistrement contre 
les héritiers Duval), qui statue sur l'un et rautrë point. 

CQUB D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 16 avril, 

Ouels sont les rôles appropriés « la vota; de primo basso can-
tante assoluto ? • 1 

Tout le monde a rendu hommage au courageux dé-

vouaient avec lequel M. Ronconi a maintenu, depuis la 

le doge de / due Fosçari, ne fut pas heures M Ron 

?^ï
m

 £
Qnaerva

P?
s mo

^ ̂  lai donnant, non pas 
15,000 fr. bien que 1 engagement ait porté ce chiffre 

r" ,fair
? »

 1
 amour-propre de M, Morelli, mais 

12,000 fr., ainsi que 1 exprime une contre-lettre sous-

crite en même temps que l'engagement, et ces 12 000 fr 

étaient, en raison des circonstances fâcheuses dé l'épo-
que, un chiffre énorme à la charge du directeur 

M" Massiu établit que M. Morelli, sur sept pièces qu'il a 

louées, a eu cinq rôles principaux de son emploi lé mé-

decin dans Matilde, le sergent dans l'Elisir, Mustapha 

dans l Iiqhana, le grand-prêtre dans Nabucco, le père 

dans la Donna del lago^ il n'aurait à réclamer qu'à l'a 

gard des rôles de Bidebent dans Lucia et H prefetto dans 

Linda, Mais ce qui touche véritablement M Morelli 

c'est qu'on ne lui donne pas les rôles les plus important 

de certains opéras, tels que Nabucca et le rôle du pères 

dans Lmda rôles que s'est réservés le directeur, qui en 

avait bien le droit, et qui les remplit .avec une grande 
distinction. ° 

La Cour a. rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

com enti
8

'^!^ ̂
 A

'
m

*
S 1Vtio,e

 "^'du Code civil, les 

ml^fSn
etre 1Wei,prôtées d

'
après 1,inlen,i0

"
com

" 
» Considérant qu'en s'engagea»! au Théâtre-Italien avec 

Ronconi, directeur, Morelli n'a pu penser que l'attribution, 
des rôles de basso cantante assoluto ferait passer exclusive-
ment dans son emploi les rôles tels que celui deDandini etau-

3?l£iu qUeU
 ?°"-

0ni availmi;
'-itéjusqu'alor

S
 les faveurs 

uupuuisc; que ce dernier cesserait de les jouer ou d'en dis-
poser et que, par conséquent, si Ronconi a conservé ces ra-
ies, U na tait qu user de son droit; qu'il n'a causé

 D
ar là, 

aucun tort à Morelli ;
 p r iA 

' » Qu'il est certain, du reste, que Morelli a été admis h 
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remplir certains autres rôles rentrant dans les termes de son 
engagement, notamment dans les opéras de Malhilde di Sha-

bran, de l'Ilaliana et de VElisir ; 
» Qu'il est vrai que, dans quelques circonstances, Morelli 

a é:é chargé do rôlus moins i m porians, mais qu'il a volon-

tairement oonsenii à-^en rendre l'interprète;' 
» Que de tous as faits, il résulte que le Contrat' n'a pas été 

violé; qu'il a, au contraire, été exécuté de manière à conci-
lier les intérêts respectifs des parties et du tlnàtre ; 

» Confirme sur l'appel incident de Morelli. » 

a statué ainsi, en s' abstenant de résoudre la seconde 

question : 

COUR D'APPEL DE DOUAI (1" ch.). 

(Corrojpomlanco particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Duré. 

Audience du 10 avril. 

TRAVAUX PUBLICS. CHEMIN DE Fi 11. CESàlÔK AMIABLE 

DE TERRAIS. — JURY -D'EXPROPRIATION, I— COMPÉTENCE. 

0 i ne peut valablement dans une cessinn amiable de terrain 
faite à une administration de chemin de (er pour l'établis-
sement du rail way, stipula- que te supplément d'indem-
nité qui, dans un cas prévu, pourrait cire dû au vendeur 

serait réglé parle jury d'expropriation ; 

Ce serait déroger à la règle des juridictions qui est d'ordre 
public, ce jury n'ayant mission de statuer que sur les in-
demnités dues aux propriétaires expropriés, cl non sur 
les réglementa faire par suite d'aliénations volontaires (1). 

Suivant acte authentique du 17 mars 1849, les époux 

Tourneur-Guerlet ont vendu une parcelle de terrains, sise 

à Saint-Pieire-lès-Calais, à la compagnie du chemin de 

ferdu Nord. Cette vente avait pour eltet de placer en état 

d'enclave, par i'ioierposilion du rail way, une partie du 

terrain plus étendu conservé par le propriétaire. La com-

pagnie, dans l'acte, permettait de créer à la portion en-

clavée un passage sur le canal des Piérettes, et pour 

l'éventualité où ce passage ne serait pas fourni, il était 

stipulé que «il serait procédé soit à l'amiable, soit par un 

jury d'expropriation, à ia fixation du supplément d'iu-

demnité auquel les vendeurs pourraient avoir droit. L'in-
cas, être moindre que celle demniténe pouvait, en ce 

convenue. » 
Laoom.agnie du chemin de fer ne s'exécuta pas en ce 

regard. U;J 6 demande fut en conséquence introduite par 
les époux lourneur-Gucilct devant le Tribunal civil de 

Boulogne contre les administrateurs, à l'effet de faire or-

donner qu'il serait, par experts commis par le Tribunal, 

procédé à la fixation du supplément de l'indemnité due 

faute de livraison du passage, et de faire condamner les 

défendeurs aux dommages-intérêts par eux dus pour re-

tard apporté dans l'exécution de leur obligation. 

A la barre du Tribunal, la compagnie déclara opter 

pour le paiement de l'indemnité, et conclut à ce que le 

Tribunal se déclarât incompétent en renvoyant les de-

mandeurs à se pourvoir devant le jury d'expropriation, 

ainsi qu'il avait été convenu pour l'évaluation du supplé-

ment d'indemnité. 
Par son jugement du 24 janvier 1850, le Tribunal de 

Boulogne se déclara compétent et ordonna aux parties de 

plaider au fond. 
Appel par la compagnie du chemin de fer, dans l'in-

térêt de laquelle on a dit : Le terrain vendu le 17 mar$ 

par les époux Tourneur-G :erlet était compris dans le 

tracé provisoire du chemin de fer du Nord. C'est sous le 

coup d'une expropriation imminente qu'a été faite l'ac-

quisition. Elle a été sans doute volontaire et libre dans 

son principe; le tracé eût été modifié que le terrain eût 

conservé son caractère privé, Mais l'éventualité en face 

laquelle les parties avaient contracté s'est réalisée. Le 

terrain a été compris ultérieurement par arrêté préfecto-

ral parmi ceux qui devaient être acquis. Toutea les 

formalités de l'expropriation pour cause d'utilité publi-

que ont été remplies à son égard. La dépossession en a 

été prononcée par jugement, et il se trouve aujourd'hui 

légalement et officiellement compris dans la ligne du 

chemin de fer. En cet état, il s'agit de déterminer une 

indemnité de dépréciation laissée éventuellement iiliquide 

dans le contrat primitif. Comme il s'agit d'une atteinte 

portée à la propriété par des travaux d'utilité publique, 

c'estaujury institué par l'art. 29 des lois des 7 juillet 

1833 et 3 mai 1841 qu'appartient évidemment la compé-

tence pour cette opération. Il importe peu que l'acquisi-

tion des 13 ares de terrain ait été amiablement consom-

mée. Le règlement définitif de l'indemnité de déprécia-

tion avait éié, par la volonté des parties, laissé en de-

hors du contrat, et réservé à la juridiction que l'affecta-

tion d'utilité publique devait rendre compétente, à l'ex-

clusion de toute autre : au jury. A supposer, en effet, 

qu'il n'y ait pas de terrain vendu, et que la Compagnie 

ait, par voie de fait, enclavé la propriété des époux Tour-

D'ur-Guerlet, on ne contesterait pas, après l'accomplis-

sement des formalités de l'expropriation, la compétence 

de cette juridiction. Eu peut-il être autrement, lorsque 

la Société, ne voulant user que des voies de droit, a 

traité amiablement avec le propriétaire et lui a réservé 

l'avantage, dans un cas donné, de faire évaluer le sup-

plément d'indemnité qui pourrait lui être dû. La loi du 3 

mai 1841 a si pau fait de la résistance du propriétaire 

une condition de la compétence du jury, que daos l'art. 

14 {in fine) elle lui attribue encore l 'évaluation de l'in-

demnité due au propriétaire qui, à la barre du Tribunal, 

est venu adhérer à l'expropriation poursuivie contre lui. 

Loin donc de déroger à l'ordre des juridictions, c'est 

aux véritables juges de la matière que les parties ont é-

ventuellement délégué dans le contrat la mission de faire 

l'évaluation de l'indemnité de dépréciation due aux ven-

deurs. 
On a fait valoir, dans l'intérêt de l'intimé, les moyens 

admis par 1" arrêt ; on a de plus contesté le pouvoir du 

jury d'expropriation pour évaluer le préjudice, même 

permanent, résultant de l'exécution des travaux pu-

blics (2). C'est à ce point, en effet, que se réduisait l'ob-

jet resté litigieux entre les parties le contrat de vente 

étant exécuté et même quittancé en ce qui concerne le 

terrain vendu. 
Le terme expropriation suppose, a-t-on dit, une dé-

possession matérielle à opérer. Or, on ne dépossède pas 

un propriétaire dont on enclave la propr'é é; on diminue 

seulement l'utilité ou les avantages de la chose, qui con-

serve d'ailleurs l'intégrité de ses élémens. Le principe 

de l'action, c'est donc, dans cette hypothèse, un simple 

dommage causé à la propriété, autrement dit, une dé-

préciation. Par la force même des choses, il ne peut done 

s'agir en ce cas d'expropriation, mais seulement d'une 

réparation du préjudice souffert. Quant à la compétence, 

c'est en distinguant entre le dommage accidentel ou tem-

poraire! et le dommage permanent qu'on trouve la solu-

tion. CA st au Conseil de préfecture, d'après les lois des 

28 pluviôse an VIII et 16 septembre 1807 qu'appartient 

dans le premier cas la juridiction ; mats c'est aux Tribu-

naux civils qu'est dévolue la mission de réparer les dom-

mages qui affectent foncièrement et à toujours la pro-

priété. 
En confirmant la sentence des premiersjuges, la Cour 

« Attendu que, suivant aite r eu le 17 mars 1849 par Le-
maire et 6on ediègue, notaires à Calais, dûment enregistré, 
les époux Tourneur-Guerlet ont vendu à la Compagnie du 
chem+irde fer du Nord la quantité drf 13 ares 47 centiares de 
terre à prendre dans une plus grande contenance, sise à St-
Pierre-lès-Calais, moyennant lasomme totale de 1530 fr.l8c; 
savoir : 798 fr. 10 c. pour la valeur du terrain, et 742 fr.OSc. 
pour indemnité de dépréciation à raison de l'é'at d'enciave 
où 1'interposhion du chemin de fer devait placer une partie 

de ia propriété conservée par le vendeur; 
» Qu'il a en outre été stipulé audit acte que les indemnités 

sus-mdiquées avaient été réglées dans la prévision où la 
Compagnie fournirait aux vendeurs un passage sur le canal 
des Piérettes, pour accéder aux parties de leurs propriétés lais-
sées à la droite du chemin de fer, étant entendu que, dans 
lç cas où çe passage ne serait pas fourni aux vendeur»; il se-
rait procédé, soit à l'amiable, soit par un Jury d'expropria-
tion, à la fixation du supplément d'indemnité de dépréciation 
auquel ils pourraient avoir droit, l'indemnité ne pouvant, 
dans ce cas, être moindre que celle convenue. 

» Attendu que les époux Tourneur-Guerlet, après avoir 
vainement fait sommation à la Compagnie du chemin de fer 
de leur faire counai re, sous trois jours, si elle entendait ou 
non leur délivrer le |. assagi promis, ont fait assigner devant 
le Tribunal civil de Boulogne les administrateurs Ce ladite 
Compagnie, pour s'entendre condamner à fournir le passage 
dans la huitaine de la signification du jugement à interve-
nir, sinon, voir ordonner que, par ex.erts, il serait procède 
à la fixation du supplément de l'indemnité à eux due, et se 
voir en outre, les défendeurs, condamner à tels dommages et 
intérèis que le Tribunal arbitrerait, par suite du retard ap-
porté dans l'exécution de leurs obligations ; 

» Attendu que sur la demande ainsi formulée, les défen-
deurs ont conclu à l'audience à ce qu'il plût au Tribunal 
leur donner acte de ce qu'ils déclaraient opter pour le paie-
ment d'une indemnité, et à ce que les époux Tourneur-Guer-
let fussent renvoyés à se pourvoir devant le jury d'expropria-
tion pour le règlement de la dépréciation, ainsi qu'il avait 

été convenu ; 
» Attendu que ce déclinatoire qui, en réalité, ne s'appli-

quait qu'à l'un des chefs delà demande complexe formée par 
les époux Tourneur-Guerlet, ist dépourvu de fondement; 

» Attendu, en effet, que l'acquisition du 17 mars 1849 a 
eu lieu après l'occupation de pur fait du terrain parla Com-
pagnie, depuis le 1" février précédent, en dehors des formes 
et dts conditions prescrites par la loi du 3 mai 1841, pour 
l'expropriation d'utilité publique, avant même que, confor-
mémemt aux articles 2, § 3, et 11 de la susdite loi, le.piéfet, 
par arrêté, eût signalé le terrain parmi ceux qui devaient être 
expropriés; que cette acquisition n'a eu, dans son principe, 
d'autre caractère que celui d'une convention amiable et pu-

rement volontaire; 
» Qu'il importe peu que, dans la pensée des contractons, 

la parcelle acquise ait été destinée à entrer dans la ligue du 
rail- way, puisque cette affectation seulement projetée et a 
lors dépourvue de toute sanction officielle, pouvait rtrîme ne 
pas se réaliser, et. que la nature et les effets du contrat n'eus-
sent même pas été, en quoi que ce soit, altérés par ceitè cir-

constance ; 
» Que l'accomplissement ultérieur, quant à ce terrain, des 

formalités administratives et judiciaires de la loi da 3 mai 
1841 est également sans portée, et ne peut, après coup, im-
primer à une vente volontairement consommée le cechet de 

l'expropriation ; 
» Qu'enfin, le dernier paragraphe de l'article 14 de la sus-

dite loi est invoqué hors de propos, puisque s'il maiitieul la 
juridiction du jury, c'est dans le cas où le consentement du 
propriétaire est donné à l'aliénation, au cours d'une expro-
priation légalement décrétée et poursuivie, et à la fsce mê-
me du juge qui doit la prononcer ; qu'il se forme, en ce cas, 
un véritable contrat judiciaire produisant des effets identi-
ques à un jugement, et à la suite duquel sont indispensable-
ment remplies les formalités prescrites par les articles 15, 
10 et suivansdelaloi, à l'effet de purger la propriété de toutes 
ses charges et dangers d'éviction, et d'en assurer la jouissan-

ce incommutable à l'utilité publique; 
» Attendu que la vente du 17 mars 18i9 se trouvant ré-

duite à sa véritable expression de contrat amiable et extra-

judiciaires c'est inutilement que les parties oat stipulé qu'à 
déîaut d'accord entre elles, le supplément d'indemnité pro-
mis serait réglé par le jury d'expropriation; qu'en eltet, cette 
juridiction spécia'e créfe par la loi du 7 juillet 1833, et 
maintenue par celle du 3 mai 1841, ne peut, d'après l'article 
29 des susdites lois, s'appliquer qu'à l'expropriation, c'est-à-
dire au déplacement de la propriété super nolentes ; que la 
compétence, à raison de la matière est d'ordre public, et ne 
peut être intervertie et transportée d'un cas à un autre par 
des conventions prises; que ce principe s'applique plus ri-
goureusement encore, s'il est possible, aux juridictions excep-
tionnelles ou d'attribution, et que la seule libeaté qui soit 
laissée aux. citoyens, consiste à proroger la juridiction des 
Tribunaux ordinaires ou à déférer à l'arbitrage compromis-

soire leurs différends de toute espèce ; 
» Attendu, au reste, qu'en soumettant au jury l'apprécia-

tion éventuelle du supplément d'indemnité, les parties en-
tendaient si peu s'affranchir dans cette hypothèse elle-
même des liens de la convention, et se replacer sous l'empi-
re du droit général, que, dans la clause, il est exprimé que 
« dans aucun cas l'indemnité ne pourrait être moindre que 
celle convenue; » de telle sorte que, ou bien la compagnie 
se trouvait en vertu du contrat, obligée à faire des otfres 
égales à la somme déjà fixée, ou bien la décision du jury 
actant des offres inférieures ou allouant une indemnité moin-
dre, malgré le caractère d'omnipotence et d'irrévocabilité 
qu'elle tient de la loi, devenait caduque et sans objet pour 
laisser l'évaluation conventionnelle reprendre tous ses ef-

fets ; 
» Que, dès lors, c'est à juste titre, que le déclinatoire a été 

repoussé et que les premiers juges se sont déclarés compétens 

sur tous les chefs de la demande ; 
» La Cour met l'appellation au néant, ordonne que le ju-

ment dont est appel sortira son plein et en ier effet, etc 
(Plaidans, M" Talon, Dumon et Jules Leroy; avoués AP S La-

voix, Estabel et FL Lhiré.) 

» Un commissionnaire, attaché au bureau, déclara que 

dans le cours du même jour il avait remarqué dans la 

rue ces deux inconnus qui conféraient avec un troisiè-

me. Tous les trois se communiquaient leurs projets de 

voyâge et convenaient de se réunir au bout de quelques 

j' u^s. Le même commissionnaire ajouta qu'il avait plu-

sieurs fois vu ces inconnus dans la compagnie de Jac-

ques -Bené Gautret, marchand de nouveautés àAlençon. 

Cette révélation donna l'idée de faire chez ce marchand 

les premières démarches pour découvrir les deux étran-

gers soupçonnés. 
» La demoiselle Houssemaine, employée dans le bu-

reau d-es Messageries, se rendit immédiatement cbez 

Gautret. Au moment où elle allait' pénétrer dans l'arrière-

boutique, Gautret se présenta à elle, une lumière à la 

main, et lui ferma ainsi le passage. Cependant elle re-

connut aussilôt dans cette arrière-boutique les deux é-
trangers qu'elle cherchait, et s'écria en s'adressant à 

Gautret : « Vous avez chez vous mes deux voleurs. » 

Mais à l'instant même la lumière se trouva éteinte. Ef-

frayée de se trouver ainsi dans l'obscurité, exposée aux 

mauvais traitemens des malfaiteurs qu'elle poursuivait, 

elle sortit en reprochant à Gautret la protection qu'il ac-

cordait aux deux voleurs, et elle appela à son aide les 

habi ans du voisinage. 
» Pendant ce temps les deux inconnus s'échappaient 

par une porte dérobée. Des témoins, qui les ont vus 

quittant la maison de Gautret, attestent qu'avant des'en-

fuir ils s'étaient arrêtés un instant sur le seuil de laporte 

pour reconnaître si le passage serait libre, et que leur 

contenance annonçait nécessairement qu'ils ne craignaient 

rien de l'intérieur de la maison. 

» Les plaintes et les cris de la demoiselle Housse-

maine attirent la foulo ; le commissaire de police sur-

vient ; on rentre chez Gautret pour y faire perquisition. 

Alors il annonce à cette demoiselle que son argent n'est 

pas perdu, qu'il a été déposé chez lui par deux étrangers. 

Effectivement, dans une chambre de sa maison, au troi-

sième étage, on retrouva la sacoche coupée aux deux ex-

trémités, et l'argent versé dans un linge appartenant à 

Gautret. 

» La somme trouvée s'élevait à 4,117 tr. 45 cent. L'i-

dentité de la sacoche retrouvée avec . celle qui avait été 

soustraite fut à l'instant constatée par l'intervention du 

sieur Desburad, qui, avec la clé dont il était porteur, ou-

vrit le cadenas fermant cette sacoche. 

» Dans ses premiers interrogatoires, Gautret nia que 

la lumière qu'il tenait à l'arrivée de la demoiselle Housse-

maine eût été éteinte par lui ; il ne connaissait pas, dtl-

il, ces deux étrangers qui lui avaient proposé d'échan-

ger leur argent contre de l'or ou des billets de banque. 

Mais l'information démontra bientôt que les dénégations 

de Gautret étaient mensongères. On apprit que quelque 

temps avant il avait servi de témoin à l'un d'eux nommé 

François Legond, pour lui faire délivrer un passeport à 

la mairie d'Alençon ; qu'il avait eu avec tous des rap-

ports fréquens et intimes ; que, par conséquent, il men-

tait lorsqu'il prétendait ne connaître ni leurs noms ni 

leurs domiciles. 
» Les deux voleurs avaient non-seulement déposél'ar-

gent volé chez Gautret, mais ils y avaient changé de cos-

tume. 
Legond, un des auteurs du vol, n'a été arrêté que 

parce qu'à Mortagne il a été traduit devant le Tribunal de 

police correctionnelle pour vol et escroquerie. C'était la 

quatrième fois que depuis le vol de la sacoche il étaitap-

elé devant la justice, est quatre fois il avait été condam-

né ; il avait déjà subi deux condamnations avant 1838. » 

M. Guérin, substitut du procureur de la Bépublique, a 

rappelé tous les faits de l'accusation et demandé à MM. 

les jurés une condamnation sévère. 

M" Rivière a dit qu'il pouvait y avoir des doutes dans 

cette affaire, et qu'il ne fallait pas considérer les antécé-

deus de son client, mais bien les faits de la cause. 

Après le résumé de M. le président, le jury s'est re-

tiré lans la salle de ses délibérations, et quelques ins-

lans après en est ressorti avec un verdict de culpabilité. 

En conséquence, Dominique Legond, dit François, a été 

condamné à dix années de réclusion. 

miss Mary-Elizabeth Lutz, et à contracter 

ment et librement avec cette jeune personne , ntaire-
mariage. e un ^gitirae 

La Cour ayant fait observer au défenseur ou 

tion de savoir si l'offre de contracter - : - - a 

ber l'application de la loi ,
ma

"age"feraït
qUe8

' 
îtau r 

J, M. 
ses conclusions subsidiaires, en se réserv 

pénale était néce
SRn

11 toni-
subordonnée à la déclaration du jury, M. Raw

a
 -

- ant d i*
 Feliré 

duire devant la Cour suprême des Etats-U
n

;g j pr°-

cas où, contre toute attente, la Cour prononcé 08 le 

condamnation. rau uue 

La Cour a ensuite décidé que dans la cire 

particulière il n'y avait pas lieu de prononcer un °nstaG^ 

ment ou décret de prise de corps, M. Mills est arr£"sn " 
bre sous caution. reslé IU 

Miss Lutz, âgée de dix-huit ans, a été le p
renV 

moiri entendu \ elle était accompagnée de son père 'tj 

teur en médecine, et d'une parente ; sa mise éit'.^" 

gnée, mais sans recherche ; elle s'est exprimée 
m 'se était

 t 

grande décence et a répondu avec une s'aee^rL^ u &e 
_ „„.,— „ t „^,k.,„.« r o„„»„~ P. '!*erYe,„_ 
questions souvent embarrassantes que lui adres ■ * 
Kunkel au nom du ministère public. 8311 M. 

u Je suis née, a dit cette jeune personne le 24 H * 
e 1830 à Harrisburg ; j'ai connu pour la' nrinA ^ 

l 'eiuierg fojg 
bre 
M. Mills au mois 

père 

de juin 1846 ; il fut présenté îw? 
ar M. Strong, un de leurs amis commune • 00 

<■ • • • ulls - qui os t 
comme toute notre famille, de la secte des bap'tigjiL*1 ' 

le revis pour la seconde fois le 5 juillet à la eé • Je 

de l'école du Sabbat, située à deux milles (envm,T'6 

kilomètres et demi) d'Hamsburg ; il me reco
nr

j
u

ig-, 

maison ; nous fîmes seuls à pied cette route àTra'*" a ' 
campagne. Une année se passa ; vers la fin d

e
 - n ,a 

JUSTICE CRIMINELLE 

(1) Deux autres arrêts ont été rendus le même jour dans le 

même sens par la Cour d'appel de Douai. 

(2) V. RépertoiJte du Journal du Palais, v« Dommage par-

manent, n° 20 et suivans, autoiité en sens divers sur cette 

importante question. 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Géraldy, conseiller à la Cour 

d'appel de Caen. 

Audience du 12 avril. 

VOL D'UNE SACOCHE DANS LE BUREAU DES MESSAGERIES. 

Une affaire, qui avait eu un très grand retentissement 

dans la ville d'Alençon en 1838, amenait au banc des 

assises le nommé François Legond, marchand, âgé de 

cinquante-deux ans, sans domicile fixe, né à Bruges (Bel 

gique ) , condamné comme contumace le 12 janv' 

1848. 
Voici les principaux faits résultant de l'instruction et 

des débats : 

» Le 2 avril 1838, vers six heures du soir, le sieu 

Desbuard, dit Dupont, marchand de bestiaux s'étant 

présenté au bureau des Messageries, à Alençon,' pour y 

retenir une place, posa sur le bout du comptoir d'e ce bu 

reau une sacoche en cuir fermée avec un cadenas et con 

tenant plu3 de 4,000 fr. Pendant le peu de temps qu'i 

mit à faire inscrire sa place et à payer ses arrhes, la sa 

coche et l'argent qu'elle contenait furent soustraits. Les 

soupçons se portèrent aussitôt sur deux étrangers, qui 

plusieurs fois dans la journée, s'étaient présentés au bu-

reau sous le prétexte d'y retenir des places, et qui s'y 

trouvaient encore au moment où le sieur Desbuard y é-

tait entré. Lorsque le vol fut découvert, ils avaient dis 

paru. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

ASSISES CORBECTIONiN ELLES DE HARRISBURG 

(Etat de Pensylvanie). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pearson, juge. 

Audiences du 15 au 20 décembre. 

PRÉDICATEUR DE LA SECTE DES BAPTISTES , ACCUSÉ DE SÉ-

DUCTION ENVERS LES TROIS SOEURS. — VENGEAXCE EXER-

CÉE PAR LE PÈRE. 
■ 

Plusieurs audiences ont été consacrées dans les der-

nières assises correctionnelles ou sessions trimestrielles 

de la ville de Harrisburg, comté de Dauphin, état de Pen-

sylvanie, aux débats d'une affaire des plus scanda-

leuses. 
Une loi particulière à l'état de Pensylvanie, en date du 

19 avril 1843, porte dans sa section première : 

La séduction de toute personne du sexe féminin, jouissant 
d 'une bonne réputation, au-dessous de l'âge de vingt-un ans 
suivie d 'un commerce illicite sous promesse de mariage, est 

déclarée délit. 
La peine sera une amende, qui ne pourra excéder cinq 

mille dollars (27 200 fr.), et l'emprisonnement dans un pé-
î -itencier, qui ne pourra être moindre d'une année, ni excé-
der trois ans, à la discrétion de la Cour. 

Toutefois, la promtsse de mariage pourra être regardée 
comme constante, à moins que le témoignage de la mineure 
ne soit corroboré par d'autres preuves circonstancielles ou 
positives. 

C'est en vertu de cette loi que se trouvait traduit de-

vant la Cour le docteur Jonathan Gibbons Mills, prédica-

teur ou exhortateur (exhorter) de la secte des baptistes 

dont les dogmes diffèrent sur plusieurs points de ceux 

des anciens anabaptistes. Ils s'accordent cependant sur 

le principe que le baptême n'est valable que par immer-

sion complète du corps de l'initié dans une eau courante 

qui représente le Jourdain. 

Après trois récusations exercées au nom de la répu-

blique et quatre au nom de l'accusé, le jury, formé en-

tièrement de personnes domiciliées dans le comté, a été 

constitué. 
Le premier chef d'accusation porte que, le 10 décem-

bre 1847, Jonathan Gibbons Mills, avec une intention 

méchante, a volontairement, malicieusement, et sous 

promesse de mariage, séduit, et au moyen d'un commer-

ce illicite, débauché Mary-Elizabeth Lutz, jouissant 

d'une bonne réputation, et mineure âgée de seize ans. 

Les quatre autres chefs d'accusation précisent des faits 

de commerce illicite dont le dernier est du 20 février 

1849, avec réitération de la promesse de mariage. 

M. Bawn, l'un des conseils de l'accusé, a déclaré que 

son client ne se reconnaissait point coupable, et a pris 

des conclusions subsidiaires portant que Jonathan Gib-

bons Mills consentait et était prêt à réparer l'honneur de 

vint plus fréquemment nous voir. C'est alors m ' ' 

proposa d'aller chez lui pour recevoir des insvr r 016 

religieuses. Après avoir longtemps refusé, je cédap 00' 

instances. Quelques mois après, au langage de la rel 

succéda celui de l'amour ; pleine de confiance dah Sl0a 

promesses de mariage, j'eus le malheur d'oublier * Se* 
devoirs. » 11168 

Ici la Cour avertit M. Kunkel de ne point presser/ ! 

moin de questions sur les détails. 

Miss Lutz continue : Nos liaisons intimes ont
 w 

mencé au mois de décembre 1847. M. Jonathan Mi'
 lS

 ''~ 

donna l'assurance que, s'il survenait quelqse circonstar3* 
qui rendît nécessaire la légitimation de notre union ^ 

m'épouserait aussitôt. Cette circonstance ne s'étant nôi i 

présentée, il ne songea point à réaliser ses promesses de 

mariage, mais il dhait que la cérémonie nuptiale n'était 

pas nécessaire, que j'étais sa femme en présence de Dieu 

et du ciel, et qu'il n'aurait jamais d'autre épouse. Hou 

père était alors en voyage à Backeston ; ma mère tomk 

malade ; elle mourut le 25 janvier 1848. Cet événement 

pouvait amener la recherche de tous les papier» quel-

conques qui se trouvaient dans la maison. M. Jonatlua 

Mills me supplia de lui rendre les nombreux billets qu'il 

m'avait écrits, et qui tous se terminaient par ces mots
 ; 

Brûlez après avoir lu. 

J'eus la faiblesse de lui restituer ces lettres où i) ma 

réitérait ses promesses de mariage, quelque chose qui 

arrivât ou qui n'arrivât point. C'est lui qui a rédigé et 

fait insérer dans le journal intitulé : Télégraphe de Pen-

sylvanie, une notice nécrologique sur ma mère, dont il 

vantait les vertus, le rare mérite et la foi toute chrétien-

ne. Mon frère Thomas, âgé ^de quatre ans, mourut la 

1" février 1848, et mon frère Martin le 14 du ; 

mois. 

Au milieu de pertes aussi cruelles, M. Mills était notre 

consolateur, et il rédigea aussi pour le Télégraphe m 

court article sur le décès de mes deux frères. Depuis co 

temps, j'ai reçu de lui d'autres lettres, dont quelques-

unes doivent se trouver entre les mains de M. Kuiitel, 

Un dimanche soir, comme je revenais avec lui de i«-

glise des Baptistes, il me dit qu'il avait quelque eli da 

particulier à me confier. U savait que deux de mes tasat 

(car nous sommes quatre filles) avient lu mes lettres ; i) 

m'engagea tristement à les lui livrer, promettant d' sa 
les rendre à ma première réquisition, C'était ea lévrier 

1849. Le lendemain, je lui remis une partie de ces let-

tres, celles où il me parlait plus clairement de manaçf; 

mais il m'en reste d'autres... 

M. Kunkel interrompt la déposition et produit DM 

douzaine de lettres de la main du docteur Mills, quoiqtia 

non signées par lui. 

Miss Lutz reprend sa déposition et dit .• Au mois de I* 

vrier 1849, M. Mills s'engagea de nouveau à m'épotuer 

aussitôt qu'une certaine affaire, très désagréable pour K 

serait terminée... 

M. le président : Quelle affaire ? 

M. Rawn : C'est une affaire qui n 'a point de rappw» 

avec celle-ci. 

M. Kunkel : Au contraire, M. Mills était menace fM 

procès à l'occasion d'une jeune fille qu'on prétendait 

avoir été séduite par lui, et qu'il avait en effet 

mère. f 

Miss Lotz -. U me dît que l'arrangement de cet '■ ; 

faire avec la famille Neif lui avait coûté beaucoup u ar-

gent, et qu'il était obligé de différer notre maiia^ *• 

Miller, de l'église presbytérienne devait nous ntlir \ . 

devins enceinte par suite de mes liaisons avec M. 

mon enfant est né le 13 septembre 1848; mais daw 1 

tervalle j'appris que mon séducteur devait, en oeceœ ^ 

1848, épouser ma sœur aînée Sarah Jane. 11 avait u 

même promesse à mon autre soeur Catherine, 4U1 ^ 

aussi plus âgée que moi. 11 n'a pas plus tenu sa pe -

ines sœurs qu'à moi. . jj^ 
Interpellée par M. Bawn, miss Lutz ajoute : ^ 

Mills montrait beaucoup d'attentions pour ma sœur ^ 

Jaue; comme j'en paraissais jalouse, il m'assura q«
 (J( 

l'aimait que parce qu'elle était ma sœur et 4
uf

aiJl
^| 

ressemblait. J'ignorais absolument que mon V^J^yg 

ses démarches auprès de Sarah et qu'il a r iea 

union. , i , U. B«** 
Interrogée tour à tour par M. Kunkel e1 ."" ^s 

l 'infortunée miss Lutz a fini par ne plus répondre ^ ^ 

même fermeté et par fondre en larmes. L'auaieA-

levée et remise au lendemain. juif** 
A la seconde audience, l'empressement des ^ 

était plus grand que la veille. On remarquait ^^ee* 
rêt les trois victimes des séductions infernales P rfgo-

par un homme à qui son état imposait une g 1 '»
 lorl

 jo-

larité de conduite. Toutes trois sont des brune.^ 

lies, d'une taille élégante, et malgré la diflere ^^i* 
elles ont entre elles une ressemblance Par,a,^;

fl
 JB*

 9
 * 

trième jeune miss Harriet, qui n'a que qu
at

 .
 oD

 de ^ 

peut-être échappé au même malheur qu a
 g

 q^jL, 
âge, et parce qu'on l'envoyait à une autre e ^ ^ ̂  

le des Baptistes. On ne comprend pas cot" je p»^ 

de famille a pu laisser arriver dans sa ma

 çoQ
. ^ 

désordres sans en concevoir le moindrei s v s\ttf 

Miss Catherine Lutz, la sœur cadette, 
.nnmkû QllY _ 

allant 
rougissant, qu'elle a succombé aux arti e ^ \

oi 

cateur évangélique ; elle croyait, en an s'est 1^ ̂  

cevoir les inspirations de l'Esprit satni» ^ su'
1
^ 

tromper par des promesses de mariag •
 ( p8

s . 

nos liaisons, a dit cette jeune personne, up ^ 

à se manifester... M. Jonathan MiU B «
 PIA 

a se mamtester... M. jonatua» »■» - Jan6j ma, 0? 

cher cet événement, surtout a î,ai. a",„nt fait i> e°- & 
née. Il m'a donné des drogues qui m « lu 

de mal, et n'ont rien produit de ce qu 
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1849; M. Mill a été 
suis

 accouchée le^mn^ ̂  ̂  

^«r: Lu de temps âpre •. i
gn0

rait mon infor-

e
| garah-Jane, 

Ce 6>».f!SLÏSie'
t
 'avaient été trompées comme 

nue vous disait Mills en voyant l'ineffica-

« ... r«.
0
ait prendre? 
ie si les drogues et les 

t faïf venir à grands frais de New-

ton* 
jjbetb 

9
 % ^,"ff;

ue
s~qu'il v. 

tf|5J n i 'il aval 

wû
v»g

es
,
 qJ

û
sa

ient point, je n'avais pas 

1
 rendre Ç^ent impossible pour des raisons qu il 

r^
éli

 fnasm'expliquer. 
7nouïait P^wez'.vous point tenu a l'accuse des pro 

lire votre sœur Mary* 

d'autre paru 

e 

p 

M* 

ait^ 

, ur"' 

' ventre votre sœur Mary tu»^.u : « au-

>j
ul

'
ie

"
s
 dit, par exemple, que c'était une menteuse, 

-
vuU

3e! une Wle légère (Lying, 

Elisabeth? N'au-

31 

deceiiful huzzy), 

^".«pressions équivalentes ? 

»n're! eAri;»« t Jamais ie ne mo suis servm de pa-

f/^;" jamais je n ai dit a M Mills dn mal de ma 

c «h Jane Lutz, sa sœur ai iee, 

*
SS

e
ffiblable.' C'est aussi au mois de juin 1846 qu'elle 

a fait une décia-

ditt 1846 qu'elle 

.jacePansylvanien. En 1848, il lui a pro-
;uU

 P e
t a donné comme aux autres pour raison 

*
5 marl8

tfrd à accomplir ses engagemens i'èmbarras 

. innnait un procès avec le parent d'une de-
ti oof T 

dé-

— le" bureau, a eteuue a i auuiem;c. ouu langage 

est loin d'être passionné. Il ne parle à Sarah 

:
'
,JC

'' pvnondance de Mills avec les trois sœurs, 
l_

a
corre*p

 a été
,i

ue a
 p

au
dience. Son lant? 

:
'
:;i0

°S!nVque des précautions à prendre pour sortir 

.-r sans que M. Lutz puisse découvrir le mys-
iteutrer 

sans que 

ièr*' , .,
res

 à miss Mary Elisabeth sont beaucoup plus 

mais les promesses de mariage y sont voi-

et comme si leur auteur avait 
..nresstves , -
S en termes ambigus, 

■ni Qu'elles pourraient un our être produites en jus-

v ini la traduction de deux billets d'amour à l'a-

j^se de la plaignante . 

Ma chère Mary Elisabeth, 
. ,p

ar
river à Coatesville, d«ns le comté de Chester. 

-Miues de mon pays natal semblent sourire autour de 
Les c

?,
 y a

 quelques heures, j'étais dans la ville que vous 

""ù'.ez" et maintenant beaucoup de montagnes et de vallées 
■JJSparent. Ce ne sera pas pour longtemps, je l'espère. 

lèw me portais pas bien lorsque je suis parti ce matin de 
ttMisbatK. mais maintenant je me sens beaucoup mieux ; 

jDe
 m 'empêchera sans doute de respirer librement tant 

leie resterai dans ce beau comté de Chester, le pays des 
a'ujAers. Ayez bien soin de vous jusqu'à mon retour. Mes res-
SiXtout ce qui vous appartient, et croyez que je suis tout 

J.-G. MILLS. 

Le 14 février 1849, il écrivait de Harrisburg : 

« Ma chère Mary à moi, 
J 'ai reçu hier an soir votre billet, et j 'ai été charmé d'ap-

prendre votre retour en bonne santé, car rien n'égalerait mes 
regrets s'il survenait quelque chose qui pût troubler notre 
bonheur. 

Je n'ai jamais fait la chas'se à une riche héritière pour en 
(aire ma femme. La seule chose Importante pour moi, c'est 
UlToir rencontré une femme ayant confiance en moi, qui 
:.'dime pour moi -même, et me rende tendresse pour tendres-
M qui, en cas de maladie ou de bonne santé, de prospérité 
d'adversité, soit toujours la même. L'intégrité et la vertu 

l'emportent, à me3 yeux, sur tout le reste, et je ne tiens 
Hument à entrer dans une famille opulente. 

• Ma chère demoiselle, vous me demandez de faire une 
épreuve afin de me déterminer le plus tôt possible. Je ne 

. _ rai rien pour cela, ma chère; j'espère, je prie Dieu, 
- ;'JI la confiance que je serai satisfait, car vous ne vous 
looKz pas combien je serais tourmenté si je venais à conce-
«oir de mauvaises pensées à l 'égard de ma chère Mary à moi, 
ie celle que j'ai si longtemps aimée et chérie comme l'uni-
Vt objet de toutes mes joies. Et lorsque je songe EUX bords 
Birmans de la Susquelianna, à ses vertes prairies, à ses 
terres fertiles, à ses bosquets où l'on trouve de si doux om-
»'»ges, lorsque je me rappelle mes délicieuses promenades 
iwcMary et nos propos

 t
d 'amour, j 'épiouve une sensation dé-

lieuse qu'aucune plume mortelle ne saurait décrire. Eh 
V au milieu de ces scènes de plaisir, de joie et de char-

rsqueie croyais ma félicité complète, lorsque je croyais 
inoi qu'il pût arriver, je serais heureux en dépit de tou-

* les chances contraires, cette coupe de joie tst tout à coup 
«levée de mes lèvres, et remplacée par un calice d'amertume 
•'«npli jusqu'aux bords. 

J. G. M. 

Les lettres à miss Sarah-Jane et à miss Catherine, 

KM longues, diffuses et beaucoup moins significatives ; 

j**
8 se

 réduisent à peu près à des termes de bonne ami-

**t quelquefois de simple politesse. 

missives adressées à M. Lutz père, sont au nom-

mée trois, et postérieures à la découverte des liaisons 

*5pableg da trois de ses filles avec l'accusé. Nous tra-

"""ns seulement quelques passages de la première : 

A Monsieur Henri Luis, éouyer. 

, Cher monsieur, 

t*ij '^P
0

*"-' 1
ue v

°us serez étonné en reconnaissant l'écritu-
^ e la présente lettre ; mais vous pardonnerez à son auteur 
•^'/ppeler sur sa lête indigne votre juste courroux et vo-

°?pris. Un seul motif le fait agir : la justice et le droit ; 

■» ré a ' " u ' *iese '" de faire ici un panégyrique étudié de 
tism^

ulat
'
on morale ou religieuse; j'entre donc sur le -

"""Pen matière. 

•dle'^'f ^fuis longtemps reçu intimement dans votre fa-
«H '

aV
p.

VOUS l,ou,s > Par
 une bonté que j 'étais loin de mériter, 

••lU'tem 2 'Vst ' me el
 I

e
 respect qui vous étaient dûs 

dRttljg Ji
n
i ' ■'étais reçu dans votre maison comme un fils, 

S'il,.. 1 rere ; pourquoi faut-il que de funestes passions 
w j""'ramé?... C 'est la difficulté de faire un choix qui 

Je ne
 cr

-, m?ure de mes faiblesses... 
"It -aj rL

 6
 Pas ê re digue de .a. main d'.ucune de vos 

Niémen ' S^Je 06 V0 ' s P as non P lus av °ir encouru les odi 
I H arde V0US m ' accablez. J 'ose ie dire 

^Pfospér
3

'"
1
^

63 l)n
^
r S au Ciel les

 P
lus 

*
T
°s fiMe'^

 Volre fam
'"

e
-
 Se

 souha.te que le ciel accorde 
J

« suis t ^d'eurs maris que je n'aurais pu l'être, 
"^respectueusement, 

« J. G. M ILLS. 

^
de mis

sive du 26 octobre 1849 : 

" «u'i
 a

^
s
°
lu

.
me

nt que vous receviez encore une lettre de 
UU1 ' il le laut, et " 

La troisième lettre est rédigée dans un sens lout diffé-
rent. 

A M. Henry Lutz. 

Harrisburg, 19 novembre 1819. 

Mon cher Monsieur, 

Si je me suis rendu coupable de quelque erreur, je suis 
tout prêt à la réparer. Dans mon humble opinion, nous avons 
eu tort tous les deux, car, après tout, nous ne sommes l'un 

et l'autre que des êtres humains, bien éloignés d'être par-
laits, et d'un autre côté expofés à commeure des erreurs, 
tels que la matière inflammable sur laquelle tombant des 
étincelles. Si j'ai eu tort, et je conviens que j'ai eu tort, c'est 

.que j'avais été injustement provoqué. J'en suis désolé, et je 
vousécris encore une fois pour vous dire que je ne demande 
pas mieux que d'accepter tout ce que vous pourrez me pro-
poser. Je le fais parce que c'est mon devoir ; maintenant rem-
plissez le vôtre; c'est la seule question qui reste entre nous. 
Vous êtes professeur d'une religion qui remonte à l'origine 
même du christianisme, et vous devez indiscutablement 
agir d'une manière cous queute, avec un ministère aussi so-
lennel. Vous n'ignorez pas que vous et moi nous avons été 
plongés dans les eaux du vrai baptême, sous |es yeux du mê-
me maître, dont nous avons souvent partagé la chair et le 
sang à la sainte table ; mais, par suite de la dépravation du 
cœur humain., j'ai agi parfois comme si je n'avais pas été 
initié à ces re ioutables mystèr. s. Quel est l'homme qui, la' 

I main sur le cceur, peut répondre qu'il ie'a jamais failli? Je 
laisse cette appréciation à vous et à notre Dieu. Puisse-t-ii 
avoir pitié de nos âm

:
s 1 Telle est la prière da 

VOTRE HUMBLE SERVITEUR, 

La seule réponse que M. Lulz père ait faite à C JS let-

tres, a été un coup de pistolet qu'il a tiré un jour dans 

la rue au séducteur de ses filles. M. Mills n'a été que lé-

gèrement atteint, et c'est cet acte de vengeance d'un 

père qui l'a livré à la justice. 

Les dépositions des témoins n'ont porté en général 

que sur les assiduités de M. Mills dans la maison Lutz et 

sur les visites qu'il recevait des trois demoiselles, sou-

vent à des heures indues. 

On attendait avec anxiété le témoignage du père. Voi-

ci à quoi il s'est réduit : « Je nie nomme André-Hénry 

Lulz, médecin et diacre de la secte des Baptistes. J'ai 

apporté sur moi l'acte de naissance de ma fille Mary-Eli-

sabeth; elle est née le 24 décembre 1830, et par consé-

quent elle est encore mineure. Vers la fin de l'année 

1847, j'avais fait un voyage pour affaire à Baskestop, à 

environ trois milles (quatre kilomètres) de Hanisburg, 

c'était quatre ou cinq semaines avant la mort de ma 

femme. » 

• Ni M. Kunkel, pour la partie publique, ni M. Bawn, 

avocat de l'accusé, n'ont adressé de questions au témoin 

sur les faits relatifs à la cause. Sa comparution, de pure 

forme, n'avait d'autre objet que de constater la minorité 

de la plaignante. 

Trois audiences ont été employées aux plaidoiries. 

Le jury a rendu un verdict affirmatif sur le ^. questions 

de séduction et sur la bonne moralité de Mary Elisabeth 

Lutz ; mais les conseils de l'accusé ont élevé une fin de 

non-recevoir contre l'application de la peine soit d'em-

prisonnement, soit d'amende. Ils ont cité plusieurs ar-

rêts rendus par divers Cours des plaids communs de l'U-

nion américaine. Ces arrêts ont décidé qu'aucune peine 

ne pouvait être prononcée lorsque le séducteur avait of-

fert et persistait à offrir d'épouser la personne séduite. 

Cette question avait été proposéeet réservée à l'ouver-

ture des débats. M. le juge Pearson et M. Gowden, son 

assesseur, ont en conséquence renvoyé la cause, par 

l'application de la loi, devant la Cour des plaids com-

muns do l'Etat de Pensylvanie. 

elle est bonne celle-ln, dit-il; c'est moi qui paie la sauce 

des perdrix. Ah ban 1 reviens-y toi, je t'en passerai des 
perdrix. » 

— L'audience de la 7 e chambre a été en partie consa-

crée à juger des chanteurs ambulans, non autorisés. 

L'uu d'eux, le sieur Edouard Dumery, avait été arrêté 

dans les circonstances suivantes : 

Le 29 mars, le commissaire de police du quartier des 

Quinze-Vingts fut averti qu'un homme entouré de plus 

de cent auditeurs était installé à l'angle de la' rue St-Ni-

col&s, où il chantait des chansons socialistes. J#. le com-

missaire de police envoya immé liatemunt des agens, qui 

demandaient à cet homme son autorisation do, chanteur 

ambiilant; sur la réponse qu'il leur fit qu'il n'avait pas 

de permission, ils lui enjoignirent de les suivre. La chan-

son signalée était intitulée : La famille et la propriété; 

ou en saisit sur lui quarante exemplaires. 

M. le substitut Oscar de valiée donne lecture au Tri-

bunal de plusieurs passages de celte chanson. Dans l'un 

des coupleti, intitulé les Malthusiens, on lit : 

Dans un cartel où l'amour du sang brip'e, 
Dites en vain : Le sort en est jeté. 
Provocateurs, respectez la famille, * 
C'est le rempart de la propriété. 

Dans un autre couplet, intitulé les Exploiteurs, on 

lit : 

Pressurez-le (l'ouvrier) comme on presse une éponge, 
Exploitez-le, volez-lui ses sueurs ; 
Mais s'il s'insurge, alors qu'on le fusille. 
Pour sa révolte à tant d'atrocités; 
QuaEd vous grugiez le pain de sa famille, 
Il augmentait votre propriété. 

Tout le reste est sur le même ton. 

Le Tribunal a, condamné le chanteur ambulant à un 

mois de prison. 

— Les sieurs Cabrai, Dupuids et Brun, marchands de 

charbon, demeurant, le premier, rue Saint-Honpré, 357; 

le second, quai Vaimy, 59; et le troisième, rue Saint-

des-Ârts, 55 ; étaient traduits devant ie Tribunal de po-

lice correctionnelié (8' chambre), sous la prévention de 

tromperie sur ia quantité de la marchandise vendue. 

Des inspecteurs aux pesage et mesurage publics sont 

entendus comme témoins ; ils déposent que s'étant aper-

çus que la femme Cabrai se disposait à vendre du bois au 

poids à une pratique, ils entrèrent dans la boutique pour 

s'assurer si lali vraison de ce combustible se faisait loyale-

ment. Ils ne tardèrent pas à s'apercevoir, qu'à l'aide d'un 

plateau posé sous le bois et sur le tablier même de laba-

lance à bascule, sans une tare équivalente, bien entendu, 

du côté des poids, les cinquante kilogrammes de bûches 

demandées, présentaient, au détriment de l'acheteur, un 

déficit de six kilogrammes. 

CHRONIQUE 

PABIS, 16 AVBIL. 

Il se passe peu d'audiences où le Tribunal correc-

tionnel n'ait à sévir contre des détenteurs d'armes pro-

hibées ; ce sont des fusils ou sabre;*, à eux confiés en 

février ou juin, et qu'ils ont oublié de rendre, bien que 

rayés des contrôles de la garde nationale ; souvent aussi 

des pistolets, des couteaux catalans, des poignards, dont 

la possession reste inexplicable. Une autre circonstance 

à noter, c'est que très fréquemment il arrive que ce sont 

des étrangers qui reconnaissent ainsi l'hospitalité que 

leur donne la France. 

Une de ces affaires, se présentait encore aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel (6* chambre). 

Le prévenu est un étranger, Louis Pittet, né à Aix-la-

Chapelle. Arrêté sur les barricades de juin, et envoyé à 

Brest, il a été gracié le 13 novembre dernier. Il avait 

reçu de la préfecture du Finistère un passeport, avec se -

cours de route, pour retourner dans son pays ; mais lé 

25 décembre, il était arrêté à Paris, dans une dispute 

qu'il avait avec un sieur Tabureau, ébéniste, et contre 

lequel il proférait des menaces demort. Fouillé au corps-

de~garde, il fut trouvé porteur d'un poignard, et inter-

sur sa possession, il répondit qu'on le lui avait 
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donné sur les pontons de Brest, où on avait fait une dis-

tribution de ces armes. 

Sur les réquisitions du ministère public, Pittet a été 

condamné à trois mois de prison et à deux ans de sur-

veillance. 

— Pour manger des perdrix à Paria, il faut une cho-

se : les entrer à Paris; ce raisonnement est d'une aussi 

haute logique que celui de la cuisinière bourgeoise : pou* 

faire un civet, vous prenez un lièvre! C'est le procédjé-

de M. de La Palisse, élevé à la hauteur d'une thé rie; 

c'est le raisonnement que s'était fait, après un mûr exa-

men, un monsieur qui se promenait sur la route de Fon-

tainebleau avec un paquet de perdrix. Tout en songeant 

au moyeu d'entrer son gibier, notre gourmand se livrait 

à de doux rêves; dans sa pensée, il se voyait à table en 

face de son plat de per irix; elles étaient aux choux, leur 

fumet charmait agréablement les nez du voisinage. S'il 

avait prévu, le malheureux, qu'un autre les mangerait t 
mais n'anticipons pas. 

Il avise Moreau, ouvrier maçon sans ouvrage : » Mon 

brave, lui dit-il, voulez-vous gagner quelque chose bien 

facilement? — Tiens, pourquoi pas, répond l'autre. — 

Eh bien ! laissez-vous faire. » Là dessus notre gastro-

nome attache le paquet de perdrix sous la blouse de Mo-

reau, et lui dit : « Maintenant, filez, n'avez l'air de rien, 

je vous rattraperai une fois entré dans Paris. » L'ingénu 

contrebandier s'avance bravement, étalant aux regards 

un ventre énorme; arrivé à la barrière, il chercha à sui-

vre les instructions du monsieur aux perdrix, en n'ayant 

l'air de rien ; mais c'était fort difficile de n'avoir l'air 

de rien avec une pareille protubérance abdominale, et 

l'œil de l'octroi, qui ne s'endort pas, remarque cet em-

bonpoint. D'abord il y a confusion; Moreau est pris tout 

simplement pour Lablache, ou le citoyen Thouret, mais 

bientôt le commis, aussi perspicace que vigilant, se dit : 

« Voilà un ventre qui ne me semb'e guère appartenir à 

cette figure pâle et maigre. » Celte ingénieuse réflexion 

est à peine laite que la preuve est acquise, le procès-ver-

bal dressé, les perdrix saisies; le monsieur obligé de se 

contenter des choux, et Moreau cité en police correc-

tionnelle. 

Ce pauvre diable se débat comme dans un bénitier en 

s' entendant condamner à 50 francs d'amende. « Ah ben ! 

Le prévenu Cabrai cherche à décliner la responsabi-

lité de ce fait en déclarant que, porteur d'eau de son état, 

il est constamment hors de son magasin de bois et de 

charbon, dont sa fenîme et son commis ont seuls la ges-

tion ; mais le Tribunal le condamne à 50 francs d'a-

mende. 

D'autres inspecteurs également entendus comme té-

moins déclarent qu'avec la sûreté de coup d'œil que leur 

donne une longue expérience, ils ont remarqué, chemi-

nant sur la voie publique, deux individus portant des 

sacs à charbons qui, par leur dimension, ne devaient pas 

contenir les 200 hect. de marchandises prescrits par les 

ordonnances de police. Ils ont suivi ces deux porteurs 

jusqu'à leur destination, et là ils se sont assurés qu'ils 

appartenaient, l'un à l'établissement du sieur Dupuis et 

l'autre à celui du sieur Brun. Les sacs soupçonnés de 

fraude furent portés au marché des Bécollets, où l'on pro-

céda à une opération de contre-mesurage. Celui du sieur 

Dupuis présentait un déficit de 22 litres, et celui du sieur 

Brun un déficit de 40 litres. Les témoins ajoutent que la 

pratique servie par le sieur Brun s'était plainte d'avoir dé-

jà éprouvé un assez notable déchet dans les fournitures 

de charbon que lui avait précédemment faites le sieur 

Brun. 

Conformément aux conclusion?! de M. l'avocat de la 

République Avond, le Tribunal condamne le sieur Du-

puis à 60 fr. d'amende, et le sieur Brun à huit jours de 

prison, 25 fr. d'amende, ordonne la confiscation des sacs 

de charbon saisi. 

— « Il faut que j'essaie mes forces, » disait un jour 

Julande, grenadier du 30 e de ligne. Mu par cette pensée, 

il provoque une punition disciplinaire, en commettant 

dans la cour une légère contravention à la discipline. Il 

savait très bien que le sergent de garde ne laisserait pais 

la Taute impunie; aussi eatendit-il sans murmurer ce 

sous-officier prononcer contre lui deux jours de salle de 

police; mais Julande refusa d'obtempérer à l'ordre qui 

lui était donné de s'y rendre immédiatement. « Non, 

dit-il, je n'irai pas tout seul; il me faut la garde, je veux 

la garde, quatre hommes au moins; et, déplus le capo-

ral. » En tenantee discours, Julande se posait en athlète 

pi êt à combattre. U provoquait le sergent qui réitéra plu-

sieurs fois l'ordre qu'il avait donné. « Il faut que j'essaie 

mes forces, vous dis-je; tenez, avec vous, sergent, je 

n'en aurais que pour une dent, ou pour un coup de poing. 

U vos faut quatre hommes, et je ne sors pas de là; al-

lons, sergent, commandez des hommes de bonne vo-

lonté. », 

Cette scène bizarre amena dans la cour un grand nom-

bre de Soldats ; les uns riaient et. excitaient le grenadier 

Julande, tandis que les autres engageaient le sergent à 

donner satisfaction à cet homme en leur ordonnant de 

l'arrêter. ~- t m■.««-«"sr-iiiiiriii —m 
Force fut donc au sergent Petit-Didier de se rendre au 

poste et de requérir la garde. En effet, quatre hommes, 

commandés par le caporal Rebellin, sortirent et se diri-

gèrent vers le grenadier, qui, joyeux de les voir arriver, 

s'écria :« Bon ! voilà ce qu'il me faut... le compte y 

est ;» et faisant un gesie significatif : u Allons, avancez 

par ici, leur dit-il, je vas essayer mes forces, comme à 

la machine des Champs-Elysées. » 

Les quatre hommes formèrent un carré, et attaquant 

Jularido par les quatre points cardinaux, ils s'avancèrent 

avec précaution, cherchant à éviter les brasetles piedsdu 

grehadier qui allaient comme les quatre aihes d'un mou-

lin, tes quatre voltigeurs continuent d'avancer : on est 

prêt de se loucher. Alors le grenadier pivote sur un pied 

et avec see, autres membres décrit un cercle impénétra-

ble ; mais l'un des voltigeurs saisit la jambe qui tourne, 

et le malheureux grenadier, perdant son équilibre, 

roule à terre poussant des rugissemens effrayans. Les 

quatre voltigeurs et le caporal Rebellin se jettent sur 

lui; une lutte s'engage. Julande vomit des injures contre 

le sergent, contre le caporal; il dit qu'on l'a pris en traî-

tre, et néanmoins « il essaie ses forces » en distribuant, 

quoi juo terrassé, de nombreux coups de poing et de 

pied». L'un des hommes fut atteint à la figure par le sou-

lier ferré, les autres reçurent des contusions assez gra-

ves. Juiande se roulait à terre avec la force d'un lion, 

mai* il ne put se relever ; on lui passa un nœud coulant 

aux jambes, on lia ses bras, et c'est en cet état que les 

quatre hommes de garde l'emportèrent à la salle de po* 

hoe, au milieu des éclats de rires et des moqueries des 

autres militaires descendus dans la cour. 

Ces faits avaient motivé contre Julande l'accusation 

d'insultes par propos et menaces par gestes envers ses 

supérieurs, et de rébellion envers la garde commandée 

par le caporal Rebellin. Julande explique qu'excité par 

le vin et venant d'assister à des tours de force qu'il avait 

vus sur les places publiques, la pensée lui était venue 

d'essayer ses forces avec des camarades qui ne pour-

raient renoncer à la lutte, et c'est pour cela qu'il avait 

choisi la garde. Julande proteste de tout son respect pour 

ses chefs, et surtout pour le sergent Petit-Didier. 

Le Conseil, après avoir entendu M. d'Hennezel, com-

missaire du Gouvernement, et M' Robert Dumesnil, dé-

fenseur de Julande, écarte l'accusation principale d'in-

sultes et menaces envers supérieurs, et condamne le pré-

venu à six mois de prison, en réparation du délit de ré-

bellion envers la garde. 

— Uu vol de nouvelle espèce est pratiqué depuis 

quelques jours par un élégant jeune homme, qui a pris 

pourpoint de mire exclusif l'industrie des artistes fai-

seurs de portraits au daguérotype. Voici de quelle ma-

nière procède ce voleur innovateur : Deux, trois, et jus-

qu'à quatre fois par jour, il se présente dans des quar-

tiers différëns chez des daguéréotypeurs, auxquels ils'an-

nonee comme voulant faire faire son portrait. Il parle en 

véritable artiste des procédés de reproduction, prend 

place sur le fauteuil modèle et pose avec beaucoup de 
grâce et d'aisance. 

Le portrait terminé, il en paie le prix, s'informe si 

l'on ne pourrait pas lui céder un cadre; ou fait quelque 

autre question ou demande dont le résultat invariable 

est d'éloigner pour quelques instans le peintre qui va 

chercher dans une autre pièce de sou appartement l'objet 

demandé. 

Aussitôt l'artiste absent, le voleur dévisse et eulève 

prestement le verre objectif du daguérotype; puis il dis-

paraît, et l'on ne s'aperçoit de la soustraction qu'k a 

commise que lorsque se prése lté un autre citent. 

Le nombre des verres objectifs ainsi volés par cet in-

dividu s'élève déjà à un chiffre de quelque importance; 

car le prix de ces verres s'élève de 50 à 80 fr. La police, 

avertie par les plaintes déposées chez les commissaires 

de police et au Pa.quet, s'est mise sur la trace de cet in-

dividu. 

— De nombreuses escroqueries ont été commises de-

puis le commencement ce ce riois par un jeune homme 

dont il ne sera sans doute pas sans utilité de signaler 

les manœuvres. Connaissant parfaitement la ville de 

Lyon, dont selon toute probabilité il serait originaire, ce 

jeune homme, dont les manières sont distinguées, se 

présente chez d'honorables négocians que leurs affaires 

mettent en rapport avec cette ville , et, se prétendant 

fils d'un des principaux banquiers lyonnais, il leur ex-

pose que, victime de son inexpérience , il a été dupe 

d'adroits fripons, et se trouve par suite dans un complet 

dénuement. 

La parole de ce jeune homme paraît si sincère, les dé-

tails dans lesquels il entre sont si précis, que pas un de 

ceux auxquels il s'adresse n'hésite à venir à son secours, 

l'un lui compte 100 francs, un autre 50, un troisième lui 

offre jusqu'à un billet de 500 fr. 

Le signalement de cet individu a été donné à la police 

par plusieurs de ses dupes, qui se sont décidées à porter 

plainte après avoir reçu, de Lyon avis de la fraude dont 

ils avaient été victimes. 

— De nombreuses déclarations de vols ont été faites 

is quelques jours par des mères de famille dont les 

enfans avaient été dépouillées de leurs boucles d'oreilles 

et de menus objets de toilette par des femmes qui les 

attirent dans des allées au moment de la sortie des écoles 

communales. D'après la concordance des signalemens 

donnés, quatre femmes se livreraient simultanément à ce 

genre de vol dans les différens quartiers. Une active sur-

veillance a été ordonnée et procurera sans doute leur hv -i 

restation. 

— Des malfaiteurs se sont introduits, à t'aide d'eli'rac-

tion, dans le domicile de M. H..., propriétaire, demeurant 

rue Bergère, en ce moment absent de Paris ; mai ; les 

principaux meubles ayant résisté aux efforts faits p HT 

les ouvrir, on a soustrait que quelques pièces d'argente-

rie, deux rasoirs portant la marque de Gilet, à Paris, et 

deux p-sires de chaussures. 

VAR (Toulon), 12 avril. <— Une exéeution capitale a eu 

lieu ce matin dans l'arsenal maritime; c'est celle du for-

çat arabe qui a assassiné dernièrement un de ses compa-

gnons d'infortune. Ce malheureux, ué dans" la re igîon 

musulmane, s'était converti à la religion catholique. Il 

est mort avec résignation. 

Cette exécution avait nécessité un assez grand dépi 

ment de forces dans l'arsenal. 

ÉTRANGE! 

. ANGLETERRE (Cambridge), 13 avril. — Maria Re der et 

Elias Lucas, condamnés à la peine de mort aux derniè-

res assises, pour crime d'assassinat sur la perâm e |e 

Suzanne Lucas, femme du secord accusé, et sce i ■ dj ja, 

ce lia 

leur 

du pas- . 

i :■■ U 'ti 

se ma.-, 

fièrcs c\ 

a- maina 

rabattait 

complice, ont été exécutés ce matin, en pré*, 

trente mille spectateurs. Avant démonter à l'ée 

les deux condamnée, qui jusqu'alors s'étaient re 

dans une dénégation complète, ont . fait l'aveu 

crime en présence cljrqôn"ciêrgê dë la prison et i 

leur protestant qui les exhortait. Vivant depuis 

mois dans un commerce incestueux, ils vôuîàii ' 

rier. La loi qui doit prohiber le marisge eutre f 

belles-sœurs n'étant pas encore portée. 

Arrivés sur la plate-forme, ils se sont ferré ' 

et se sont dit adieu, pendant que l'exéenteui 

un bonnet blanc sur leurs yeux. Le chapelain a récite- un 

verset d'un psaume, et à ce signa!, ils ont é é lancés 
dans l'étei ailé . 

— (Londres), 15 avril.—On a impriué et d'air', bu j au* 

membres du parlement le relevé du produit du tlathre 

sur les journaux et les annonces pendaut l'aimé ; 1849. 

Le nombre des feuilles timbrées s'est élevé à 

89,145,010. En Angleterre, et dans le pays de G ili. s, il 

y a eu 09,159,502 timbres à un penny (10 centime-), e| 

10,309,233 à un demi-penny (5 cent.), l'aur |!Ee ',' i
a 

nombre des journaux à un penny était de 6,288,205. et 

on en a timbré 205,000 à un demi-penny.' E i in aide, 

on compte 6,345,227 timbres à un penny, ei 33,313 à 
un demi-penny. 

Le produit total du timbre sur chaque feuille ee monte 

par conséquent pour une année à 8,706,652 IV. 

Les 603 journaux publiés dans toute l'étendUe Aa 

Royaume-Uni ontinséré 2,182,202 annonc- s, : pro-

duit pendant l'année 158,164 livres sterling l'ôslie tinss 
ou 3,954,100 fr. 

La taxe en Angleterre et en Eeos n sur chaque an-

nonce, quelle qu'en («oit l'étendue, <,st de 1 iln.ding 6 

pence, ou 1 fr. 80 c. Le droit en Irlande n'es q i , d un 
shelling (1 fr. 25 c). 

L'objet de cette publication est de prouvée (! ,.•, si l'on 

faisait droit aux nombreuses pétitions qujt lédament 

l'abolition du timbre sur les annonces et les journaux, 
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le Trésor public perdrait un revenu de près de treize 

Hiillions de francs. 
Nous devons ajouter que chez nos voisins, le timbre 

affranchit les journaux de la taxe de la poste. Us ne 
paient qu'un penny de timbre ; c'est tout juste le taux 
de la lettre simple, mais les moindres journaux quoti-
diens représentent le poids de quatre lettres ordinaires, 
et le Times, doublé par ses supplémens, en représente 
au moins huit. 

Bourse de Paris du 16 Avril I850. 

AU COMPTANT. 

— L'Opéra donne ce soir Freyschutz, chanté d'une façon 

si supérieure par le ténor Masset ; et Stella, le ballet nou-

veau, dansé par Mm" Fanny Cerrito et Saint-Léon. Ces deux 

ouvrages réunis maintiennent les recettes au taux le plus élevé. 

— Chargée d'or et de couronnes, la brillante troupe éques-

tre des Champs-Elysées fera sa rentrée samedi prochain 20 

du courant, au magnifique amphithéâtre Marigny, où une vo-

gue nouvelle l'attend. 

5 0i0j. 22 sept 88 35 

41]20i0j. 22 sept.. 

4 0[0 j. 22 sept 70 — 

3 0[0j.22juin 54 75 

5 0[0(empr.l848... 

Bons du Trésor 

Act. de la Banque. . . 2080 — 

ïeente de la Ville.... — 

Obligat. delà Ville.. — 

Obi. Empr.25mill.. 1125 — 

Obiig. de la Seine... 1060 — 

Caisse hypothécaire.. 137 50 

Quatre Canaux .. 1060 

Jouiss. Quatre Can. . — 

Zinc Vieille-Montag. . 

Naples 5 0i0 c. Roth. 

5 0(0 de l'Etat rom.. 

Espag.3 0[0detteext. 

— 30i0detteint. 

Belgique. E. 1831... 

— 1840... 

— 1842... 

— Bq. 1833... 

Emprunt d'Haïti.. . . 

Piémont, 5 0j0 1849. 

— Oblig. anc. 

— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

2700 — 

FIN COURANT. 
Précéd. 

clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 

87 83 

Si 40 

88 50 

54 85 

87 95 

54 55 

88 50 

54 83 
 <J 

78 1(2 

37 li2 

29 5|8 

CHEMINS DE FEB, COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aui. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

99 — 

99 -

84 -

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r. g. 

Paris a Orléans, 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign . 

Strasbg. à Bàle. 

150 — 

135 — 

685 — 

505 — 

205 — 

172 50 

,103 75 

152 50 

130 — 

687 50 

503 75 

205 — 

170 — 

103 -

Orléans à Vierz. 

Boul. à Amiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N.. 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

Mont. àTroyes. 

313 -

385 — 

408 75 

322 50 

222 50 

100 — 

311 23 

386 25 

410 — 

320 — 

221 25 

100 — 

SPECTACLES DU 17 AVÏÏTT" 
OPÉRA . — Freyschutz, Stella. L" 

THÉÂTRE DE LA RÉPURLIQUE . — Gabrielle 

O PÉRA COMIQUE. — Les Porcherons. 
T HÉÂTRE- ITALIEN. — 
ODÉON. — Diogène. 

THÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Urbain Grandier 

VAUDEVILLE. — La Restauration des Stuarts 

VARIÉTÉS. —■ Une Idée fixe, les Chercheuses'd' 

GÏMNASE . — Monk, un Coup d'Eta, Princesse 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Le Sous-Préfet 

PORTE-SAINT-M ARTIN. — Toussaint Louverture 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 

AMRIGU. — Notre-Dame-de Paris. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

C OMTE — Un Demi-Sièc'e. 

FOLIES. — Blanche et Blanchette. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Ver luisant. 

ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à"huitl
le 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

™° MAISON ET TERRAIN. 
Etude de M* BOUCHER, avoué à Paris, rue Neu-

ve-des-Petits-Champs , 95. 

Adjudication le samedi 27 avril 1850, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

1° D'une MAISON située à Paris, impasse Saint-

Sébastien, 16. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

2° Et d'un grand TEBBAIN propre à bâtir et 

divisé en cinq lots, situé à Belleville, rue du Ra-

trait. 
Mises à prix réunies : 10,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M 0 BOUCHEB, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 95 ; 

2° A M" Lefaure, avoué présent à la vente, mê 

me rue, 76 ; 

3" Et à M' Debière, notaire à Paris, rue Gre-

nier Saint-Lazare, 5. (2011) 

2° D'une MAISON et dépendances, sise au mê-

me lieu, rue du Chevaleret, 41 ancien et 31 nou-

veau, contiguë au premier lot, 

L'adjudication aura lieu le mercredi 24 avril 

1850. 

Mises à prix : 

Les enchères seront reçues sur les mises à prix 

fixées par le Tribunal, savoir : 

Pour le 1" lot, sur la mise à prix de 20,000 fr. 

Pour le 2" lot, sur la mise à prix de 20,000 

Total des mises à prix. 40,000 fr. 

Les deux lots sont d'un rapport brut de 3,000 

fr. chacun. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Charles LEVAUX, avoué poursuivant la 

vente et dépositaire d'une copie du cahier d'en-

chères, à Paris, rue du Bac, 40 ; 

2° A M' Ghéerbrant, avoué présent à la vente, 

à Paris, rue Gaillon, 14 ; 

Et pour visiter les lieux, à M. Beâufils, pro-

priétaire à Ivry, demeurant dans la propriété, à 

la Gare d'Ivry, rue du Chevaleret, 29. (2012) 

*-* DEUX MAISONS A IVRY. 
Etude de M' Charles LEVAUX, avoué, successeur 

de MM. Delamotte et Lacoste, demeurant à Pa 

ris, rue du Bac, 40. 

Vente sur publications judiciaire^ au plus of-

frant et dernier enchérisseur, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de 

la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, lo 

cal et issue de l'andience ordinaire de la pre-

mière chambre dudit Tribunal, deux heures de 

relevée, 

1° D'une MAISON et dépendances, sises à la Gare 

d'Ivry, ruo du Chevaleret, 39 ancien et 29 nou-

veau, commune d'Ivry, canton de Villejuif, arrou 

dissement de Sceaux (Seine) ; 

lieu, 85. 

Adjudication au Palais-de-Justice, à Paris, au : 

dience des criées, le samedi 11 mai 1850, deux 

heures de relevée, des IMMEUBLES ci-après, sis 

à Paris, en dix-huit lots : 

P- MAISON RUE DES LYONNAIS. 
Etude de M* BILLAULT, avoué à Paris, rue du 

Marché Saint-Honoré, 3. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le samedi 27 avril 1850, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 
rue des Lyonnais, 5 et 5 bis. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A U' BILLAULT, avoué poursuivant ; 

2° A M" Génestal, avoué colicitant ; 3° à M'Mas-

sion, notaire à Paris, et 4° à M" Dupont, notaire 

Arcueil. (2013) 

p
t» IMMEUBLES À PARIS. 

Etude de M' DELORME, avoué à Paris, rue Riche 

Mises à prix. 

90,000 f. 

50,000 

30,000 

430,000 

Maison rue l'Évêque, 1, 

2° Id. rue Saint-Honoré, 250, 

Id. rue Saint-Hugues, 3, 

Hôtel quai d'Orsay, 1 et 3, 

Hôtel , rue de l'Oratoire-des-

Champs-E!ysées,28, 150,000 

6» Hôtel, même rue, 30, 160,000 

Hôtel, même rue, 32, 170,000 

Maison 11° 1, cité Odiot, même 

rue, 26 et 34, 20,000 

Maison n" 2, même cité, 20,000 

10* Maison n° 3, même cité, 20,000 

11° Id. n" 4, même cité, 55,000 

12° Id. n» 5, même cité, 20,000 

13» Id. n° 6, même cité, 20,000 

14° Id. n° 7, même cité, 25,000 
0 Hôtel rue de l'Oratoire-dts-

Champs-Elysées , 20, 150,000 

16° Terrain contigu, même rue, 12,000 

17° Terrain, rue delà Fraternité, 13, 10,000 

18°Usufruitd'un terrain, même rue, 7, 2,000 

S'adre-ser pour les renseignemens : 

1° A M" DËLORME, avoue poursuivant, rue Ri-

chelieu, 85; 2° à M e Glandaz, rue Neuve des-Pe-

tits-Champs, 87 ; 3" A M* Guidou, même rue, 62; 

4° à M' Pinson, rue Saint-Honoré, 333 ; 5° à M e 

Castaignet, rue de Hanôvre, 21 ; 6° A M" René 

Guérin, rue d'Alger, 9 ; 7° à M" Mitouflet, rue des 

Moulins, 20, tous avoués colicitans; 8° et à M" 

Yver, notaire, rue Neuve-Saint-Augustin, 6. 

 (2014) 

MAISON RUE JEANNÎSSON. 
Etude de Me GUÉDO.N", avoué à Paris, boulevard 

Poissonnière, 23. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le samedi 27 avril 

1850, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Jeannisson, 3, 

et impasse de la Brasserie, 2. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* Audit M* GUÉDON; 

2° A M" Mouillefarine, avoué colicitant, rue 

Montmartre, 164 ; 
3" A M' Desprez, notaire, rue du Four-Saint-

Germain, 27. (2015) 

actions présentées. 

Le gérant a l'honneur de rappeler !> 1 

actionnaires que tout porteur de cina » W 

membre de l'assemblée, et que les D 0s«<i 

d'actions au porteur doivent justifier He
P

i
riél

*
i
'«» 

lions huit jours à l'avaixe au gérant 

délivrera un certificat nominatif sur le qui ,e°r 
'ls seront admis à l'assemblée. T.? duquel 

 (•K>50) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Pa™ CRÉANCES. 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

Me MÉTAYER, notaire à Paris, rue Saint-Marc 

Feydeau, 14, 

Le jeudi 25 avril 1830, à midi, 

De CRÉANCES dépendant de la faillite de MM. 

Renaud, Allemand et C% anciens fournisseurs 

d'équipemens militaires, s'élevant à 39,780 f. 97 c 

Mise à prix : 100 fr. 

S'adresser à M. Mailler, syndic de la faillite, 

rue Laffitte, 41 ; , 

Et audit M" MÉTAYER, dépositaire du cahier 

des charges. (2005) 

COMP" DES MINES D'ASPHALTE 
DU YAL DE-TRAYERS. 

L'assemblée générale extraordinaire des ac 

tionnaires de la Compagnie du Val-de-Travers, 

convoquée pour le 15 avril présent mois, n'ayant 

pu se constituer faute d'un rombre d'actions suf-

fisant, la nouvelle convocation prescrite par l'ar-

ticle 30 des statuts aura lieu le vendredi 10 mai 

prochain, heure de midi, au siège social, avenue 

de l'Hôpital-St-Louis, 3, et la délibération aur 

lieu valablement, quel que soit le nombre des 

L'ASSEMBLEE GÉNÉRALE est^ 
Compagnie française d'éclairage imn /rN

1
"
6 de

'» 

pour objet de modifier les statuts
 P

«t ' a >ant 

jeudi 2 mai, à l'heune et dans ï« u "ÏÏ'se »« 

diqués. (3
6i

8
e)iia

-

llUHù, guér. en p. de j" sans doul. avec u , '
Sonl 

SAISSAC ; fait tomber la racine, R. St H
ON

 °
PIQ

-
UE 

 S) ■ 

SALSEPAREILLE Zïi. COLBEBT 
Passage Colbert, DÉPURATIF le plus p-- * 

lus maladies secrètes, dartres, boutons 
etc. 5 fr. le flacon. Èxpéd 

scrofule, 
en province. 

SOnVELLE ^Sr3Zs.t̂ ï* 
anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tou ' s les ph.Eip. 

(3574) * 

RETENTION D'URINE (RECHERCHES SU 
LA NATURE ÏT i. 

TRAITEMENT D UNE CAUSE FRÉQUENTE ET PEU an 

NUE DE), par le D' AU«. MERCIER au eut 

des RECHERCHES SUR LES MALADIES IMNAIRES DIS 
HOMMES ACÉS , etc. Nouv. édition in-8° de ôÛO m 
Prix : 7 fr. Paris, aux librairies L ENORMAXT , ruedè 

Seine, 10, et Labé, place de l'Ecole-de-Médecine 4 

(3556) ' ' 

MICHBm EéÉVU JFMÈMES, ÉBITEUMS, RUE VIVIENNE , 9 BIS. 

HISTOIRE 

REVOLUTION 
DE LA 

41 beaux volumes In-8°. Prix 
de chaque volume : 5 fr. PAR 

FRANÇAISE (1789 
ITIJT.JLIIAITMÉ En vente le tome I er . Les volumes sultans 

paraîtront de 20 jours en 2® jours. (36»] 
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DE LA BOURSE, 8. ,™,8. TARIF DES ANNONCES 
Des 14 Journaux dont T/UUt. BIGOT et O sont fermiers et régisseurs exclusifs. 

1" MARS 1850. 

p. 
S z 

ANNONCES AFFICHES. 
DANS m MOIS 

ANNONCES ANGLAISES. 
DANS UN UOIS 

NOMS DES 14t JOURNAUX. 1-1 

§? 

6 

6 

6 

6 

1 foi!. 

5 fois 
on nne 

annonce de 
150 ligoet. 

10 fois 

ou une 
anDonce de 
250 lignes. 

I foit. 

5 fois 

on tin. 
annonce de 

1 50 ligne.. 

10 fois 
on nne 

annonce de 
250 ligne*. 

Réclames. 
Faits 

divers. 

SANS REMISE. > 
Constitutionnel. . . . 

Presse 

If. .c. 

1 . 

1 • 

1 . 

. r. 80c. 

. 80 

. 80 

. 80 

.(.60c. 

. 60 

. 60 

• 60 

]f.25c. 

1 25 

1 25 

1 25 

If. ne. 

1 . 

1 . 

1 > 

• f. 75c. 

. 75 

. 75 

. 75 

3r. .c. 

3 . 

3 . 

3 . 

5r. 

5 • 

5 • 

5 • 

• Ponr 6 journaux aa 

p choix, i mo% : 
GO " Ponr lei 10 jpamani, 

if33Vlo 

Gazette des Tribun. 

Estafette 

Assemblée Nationale. 

Univers. 

Droit, J*1 des tribun. 

Gazette de France. . 

Evénement. . . . . 

\ Courrier Français. . 

5 

6 

6 

5 

5 

5 

5 

6 

5 

5 

. 50 

. 80 

. s» 

• 80 

. 80 

. 50 

. 50 

. 50 

. 50 

. 40 

. 40 

. 65 

• 65 

. 65 

. 65 

. 40 

. 40 

. 40 

. 40 

. 30 

. 30 

. 50 

. 50 

. 50 

. 50 

. 30 

• 30 

. 30 

. 30 

. 30 

. 80 

1 • 

1 • 

1 . 

1 . 

. 80 

. 80 

. 80 

. «0 

. 50 

. 60 

. 80 

• 80 

• 80 

. 80 

• 60 

. 60 

. 60 

. 60 

. 40 

. 40 

. 60 

. 60 

. 60 

. 60 

. 40 

. 40 

. 40 

. 40 

. 30 

1 50 

2 . 

2 . 

2 . 

2 . 

1 50 

1 50 

1 50 

1 50 

I . 

2 50 

3 • 

3 > 

3 • 

3 • 

2 50 

2 50 

2 50 

2 50 

2 > 

Annonces spéciales. Les «noonces concernant les venus mobilières et immobilières, les adjudications, les convocations et avis adressés aux 
actionnaires ne sonl recoes qne dans les annonce! anglaises et comptées indistinctement 1 fr. 60 c. la ligne dans le. 14 journaux ci-desius. —- Les 
annonces affiches concernant la formation et la coMilitution des sociétés , les appels de fonds et les jugements sont comptées indistinctement 1 fr. la ligne 

dans tes 14 joornaox ci-dessus, et les annonces anglaises de même nature 1 fr. 50 c. la ligne. 
A'oîa. Les annonces affiche* sont comptées sur du caractère de 5 points. Les annonces anglaises sont comptées ligne pour ligne. 

Les insertions de toute nature ne sont reçues que sous la réserve expresse d'être agréées par la rédaction. 

Annonces dans tous les Journaux des Départements et de l'Étranger. 
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1ÏIS AUX VOYAGEURS. 
MAISON MEUBLÉE A PARIS 

Cité d'Mrléans, boulevard SaiBît-I>enis, 18. 
•JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de %0 SO et 40 francs 

par mois. — Petits et grands APPABTEMENS depuis 50 fr. 

La Cité «l'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin- elle est au centra 
des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

Convocations d'actionnaires. 

MM. les sociétaires de LA RÉCIPROQUE, Com-
pagnie d'assurances mutuelles contre les sinistres com-
merciaux, sont convoqués pour le mercredi 24 avril cou-
rant, i huit heures du soir, boulevard Montmartre, 10. 

(3649) 

PATE PECTORALE 

REGNAULD AINÉ 
On en prend un morceau chaque fois que l'on 

éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer. 

Chaque boite porte sur l'éti-

quette la signature ci-contre —""TnvoiiteLTr?~"N 

Dépàl, rue Caumarlin, 45, et dans toutes les villes. 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quinquina, !■> .•«••( lire et Cayac, pour conser«I 

les dents, en guérir les douleurs les plus vives; le flacon d e-

llxir ou poudre.l f.25. Dépôt dans chaque ville.Br.grJl* 

Chei J.l'.LAUOZE, ub. r. NTe-Jes-reUlt-tbani|'>,^,e'"" 

PLUS DE 
CHEVEUX 
BLANCS 

AVEC l'EAU 
dont remploi est facile et

 y 

le moindre IM^*fs56 
teint les cheveu' en wu^ ,,, 

ces en niolns d OS "S^lB 
remet Immédiatement 5Si» 

L» pnbllcatBon légale de* Acte* de Société eut obligatoire, pour l'année 1S50, dans la GAZES?*» BES TRIBUNAUX, LE BBOIT et le JOUBNAL GENERAL B'AFFlCBES. 

SOCIETES. 

Suivant contrat reçu par M. Philip-

pe-Edme-Ernest FOUCHER, notaire à 

paria, qui en a la minute, et son col-
lègue, le neut avril mil huit cent cin-

quante, enregistré, 
M. Suzanne-Adolphe LECOMTE, ren-

tier, demeurant â Paris, rue Neuve-
•Saint-Augustin, SS; 

H. Furcy UROPSY, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Coq-Héron, 5, 

El M. Joseph Paul MORTA, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Coq Hé-

ron, 5, 
Ont établi entre eux et tous ceux qui 

deviendraient souscripteurs ou ces-
sionnaires d'actions une société en 
commandite par actions ayant pour 

•objet : 
L'exploitation des mines et rivières 

aurifères de la Californie, ainii que 
i'eiploitation d'autres richesses miné-

rales, s'ilï avait lieu; 
L'importation en France des pro-

duits de l'entreprise ; 
L'importation en Gatiforme et 1 ex-

porta' ion de marchandises dont je 

commerce serait prolilable aux inté-

rêts de la société. ' 
On a dit que la société serait en nom 

collectif pour MM. Lecomte, Dropsy 
et Morta, qui sont conjointement ;Jé-
rans de la société et solidairement 

reiponsabl ... 
La société a pour dénomination la 

JAuche d'Or. 

La raison sociale est LECOMTE 

et C«. 
Lt signature sociale appartient a 

chacun des gérans, sani que cette si-
gnature puisse servir à la création de 
valeurs en effets de commerce. 

La durée de la société est de six an-
nées i partir du jour de l'acte. 

Le capital social est fixé a la somme 
de quinze cent mille francs, représen-

tés paradions de cinq francs, et cou-
pons d'actions de vingt-cinq francs, 

cinquante francs,cent vingt-cinq francs 
et cinq cents francs. 

La société est constituée à partir du 
jour de l'acte. (1613) 

D'un acte aous seing privé, en date 

à Paris du dix avril mil huit cent cin-
quante, enregistré le treize du même 

mois par le receveur, qui a perçu les 

droits. 
11 appert: 
Qu'une société en nom collectif a été 

formée entre M. Ilerlot BUSCH et M 

Wilhelm HAHMER, fabricans de porte-
feuilles, porte-monnaies et articles de 
fantaisie en velours et en maroquin, 
demeurant tous deux â Paris, rue 

Rambuteau, }t, siège delà société, 
pour l'exploitation de leur industrie ; 
que la durée de la société est fixée à 
vingt années, qui ont commencé le 

premier janvier mil huit cent quarante-
huit, pour finir le premier janvier mil 
huit cent soixante huit, ayee réserve 

mutuelle de faire cesser la société au 

premier janvier mil huit cent soixante 

Qne la raison sociale est BUSCH et 

I1AMMER ; 
Que les deux associés ont la signa-

ture sociale pour toutes les affaires, 
hormis i l'égard des marchés écrits et 
des billets créés pour la maison de 
commerce, lesquels doivent porter la 

signature individuelle des deux asso-
ciés. 

Pour extrait ? 
Wilhelm HAMMER , Herlof Bcscii. 

(1614; 

Etude de M« REY, agréé, successeur 
de M» Martin Leroy, rue Croix-des-
Pelits-Champs, 27, à Paris. 
D'un jugement rendu par leTribu-

f liai de commerce de Paris, en date du 
deux avril mil huit cent cinquante, en-
registré. 

EU 0 M. TREYFOUS, marchand bou-
cher, demeurant à Paris, rue des 
Quatre-Vents , 18, et la dame ion 

épouse, qu'il autorise, demeurant avec 
lui. 

El le sieur TIRAT, docteur méde-
cin, demeurant à Paris, rue de Riche-

lieu, 31. 
Il appert : 
Que la société qui avait été formée 

entre les parties susnommées, par 
convenlions verbales du cinq novem-
bre mil huit cenl quarante-neuf, pour 

l'exploitation d'une maison de santé, 
rue de la Villette-Saint Denis. 32, à 

I Pantin, 
A été déclarée nulle, comme non 

avenue. 

Pour extrait: 
REÏ, (1615) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 15 AVRIL 1850 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De Dlle LARDY (Henriette), mde de 
modes, à Paris, ci-devant rue Ménars, 
5, et actuellement rue St-Honoré, 323, 
nomme M. Compagnon juge-commis-
saire, et M. Richomme, rue d'Orléans-
St-Honoré, 19, syndic provisoire [N° 

9429 du gr.]; 

De Dlle LEGRAND (Adélaïde-Cons-
tance), mde de café, Tins el liqueurs, 
à Paris, rue du Faub -Poissonnière, 

24, nomme M. Noël juge-commissaire, 
et M. Herou, faub. Poissonnière, 14, 
syndic provisoire [H»9430 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

de faillite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TEILLON (Gilbert), md de 

vins, rue SI Georges, 45, le 22 avril à 
1 heure [H" 9428 du gr.]. 

Du sieur FORDEBRAS (Narcitse), 
bonnetier, rue Taitbout, 23, Ie22 avrii 

à i heure [N« 9421 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PERET (Jean), md de bois 
et charbon, rue de la Pépinière, 43, le 

22 avril i 3 heures [N* 9J52 du gr.j; 

Du sieur MUTET (Joseph), tailleur, 

boul. Montmartre, 5, le 22 avril i 3 
heures (N° 9359 du gr.]; 

Du sieur LIRE (Théodore), ferblan-
tier, rue de l'Arbre-Sec, 42, le 22 avril 

à 1 heure [N° 9293 du gr.]'. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . H est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les Térificalion 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes a réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur MABILDE (Laurent-Jac-
ques), ano. nég. en dentellea, rue St-
Nicaise,6. entre les mains de M. Sau-

nier, rue Richer, 26, sjniic de la fail-
lite [N° 9106 du gr.]; 

De dame SAUVAGEOT, lingère, rue 
St-Domiaique-Sl Germain , 82, entre 
ks mains de M. Sannier, rue nicher, 
26, syndic de la faillile [N« 9373 du 
gr.]; • 

Pour, en conformité de l 'article 49 3 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créancier» composant 
l'union de la faillite du sieur PANûT 
(Pierre), limonadier, à Bitignollts 
sont invités à se rendre , le 22 

avril à 3 heures très précises , au 
palais du Tribupal de commerce, salle 

desassembléeades faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 
28 mai 1838, enteodre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics [N° 8727 
du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM.lescréanciers composaotl'unton 
de la faillite du sieur IIANNIEIt (Hip-
polyte), négociant, cour des Fontai-
nes, n. 7, en retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, sont 
inv. à se rendre, le 20 avril à 9 h 
très précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, aqua 1a prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro -
céder à la vérification et à l'affirmation 
do leurs dites créances [N° 8533 du gr. 

Jugement du 8 avril 1850, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
VASSELLE (Antoine), fondeur, tue St-
Pierre-Popincouit, 18, ne recevra pas 
la qualification de faillite el n'entraî-

nera pas les incapacités y attachées [N» 

64 du gr.J. 

Jugement du 8 avril 1850, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 

la cessation de pa.iem!°'
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